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PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 

AUTRICHE 

LOI 
PORTANT MODIFICATION ET COMPLÉMENT DE 

DISPOSITIONS  EN  MATIÈRE DE PROPRIÉTÉ 

INDUSTRIELLE 

(N° 210, du 25 juillet 1951.) 0) 

ARTICLE PREMIER. — La loi sur les bre- 
vets n° 128, de 1950 (=). est modifiée et 
complétée comme suit: 

1. Supprimer, dans le § 4 (1), troisième 
phrase, les mots «ou d'un privilège». 

2. Remplacer les alinéas (1) et (4) du 
§ (5 par ce qui suit: 

« (1) L'auteur d'une invention a le droit 
d'être désigné comme inventeur. » 

« (4) La demande peut être faite pur l'au- 
teur, par le déposant ou par le titulaire du 

(i) Voir Oesterrcichischcs PatenMalt, no 10, du 
15 octobre. 19M, p. 98. 

(a) Voir Prnp.ind., 1951, p.6. 

brevet, Si plusieurs personnes ont le droit de 
la faire, et qu'elle n'est pas faite solidaire- 
ment par toutes ces personnes, le requérant 
doit prouver (pie les autres y consentent. S'il 
y a lieu de désigner comme inventeur, à la 
place ou à côté de celui qui est déjà nommé, 
une autre personne, l'assentiment-de la per- 
sonne antérieurement nominee doit également 
être prouvé. » 

3. .Supprimer, dans le § 28 (1), 2°, les 
mots «ou d'un privilège». 

4. Remplacer le § 31 c (4). deuxième 
phrase, par ce qui suit: 

«Cette disposition ne s'applique pas aux 
cas où le jour de l'arrivée de la requête au 
Bureau des brevets est déterminant (§§ 58 [1]: 
85« [8]).» 

5. Remplacer le § 47 par ce qui suit: 
« g 47. — L'envoi des documents émanant 

du Bureau des brevets est fait d'office, à la 
main ou par la poste. Sont applicables au de- 
meurant les dispositions des g§ 22 à 31 du 
Code de procédure administrative, de 1950 (M. 
à moins que le S ^~ " ci-après n'en dispose 
autrement. » 

(5. Supprimer le titre qui précède le 
§ 47 a. 

(') Allgemeines Yerwaltungsvcrfahrcngcsetz (A 
VG) 1 !»")()."BGB1. no 172 et Oesterreichischcs Patenl- 
bldtt, n" 10, du  15 octobre  1<I.">1. p. 101. 

7. Remplacer le § 47« (1) par ce qui 
suit : 

«g 47 n. — (1) S'agissant d'une demande de 
plusieurs  personnes  n'habitant pas  toutes  le 
pays, celui d'entre les déposants  y  domicilié 
dont la signature est la première sera consi- 

I clerc comme chargé par tous de recevoir les 
! notifications jusqu'à ce qu'ils aient constitué. 
! à cet effet, un mandataire commun. » 

8. Ajouter, à la fin du § 58 (1), ce qui 
suit: 

« L'opposition doit parvenir au Bureau «les 
brevets au plus tard le dernier jour du délai.» 

9. Remplacer le S 58 (2), 2", par ce 
(pii suit: 

« 2° que l'invention a déjà fait l'objet, en 
tout ou en partie, d'un brevet ou d'une de- 
mande de brevet en cours de procédure: » 

10. Remplacer le § 85« (2). 2°. par ce 
; (pli suit: 

«2" n'a pas été observé le délai pour répli- 
quer après coup à la décision interlocutoire 
(§ 55 [4] ). pour formel- opposition <§ 58[ljj, 
ou  pour recourir,  par l'opposant  (g G3[l]). » 

11. Ajouter audit S 85« le nouvel ali- 
| néa (3) suivant: 

« (3) S'agissant du délai imparti pour la 
déclaration de priorité ou pour sa rectifica- 
tion,  voire  pour la remise des documents  de 
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priorité (§ 54 b \:}\ i. la restitution en l'état 
antérieur n'est admise que si —• indépendam- 
ment des délais impartis par le § 85 c — la 
demande est parvenue au Bureau des brevets 
au plus tard le jour qui précède la publica- 
tion (§ 571. La restitution en l'état antérieur 
implique l'abrogation de la décision relative à 
la publication i,§ 571. ou de la décision de re- 
jet   £ 56), qui avaient été prises auparavant. » 

12. Remplacer, dans le £ 85 c (1), «six» 
par »douze». 

AIM. 2. — L'alinéa (3) du § 1" rie la 
loi n" 128, de 1950, sur les agents fie 
brevets ('), est abrogé. 

AKT. 3. — La loi transitoire sur les 
brevets, de 1950 (*), est modifiée connue 
suit: 

1. L'alinéa i,3j du £ 2 est abrogé. 

2. Remplacer, dans le £ 4 (1), 2" c), 
«six» par douze». 

3. Remplacer la deuxième, phrase du 
S 14 (2) I par ce qui suit: 

Si d'autres pays accordent à ee sujet aux 
ressortissants autrichiens ou aux personnes 
établie« ou domiciliées en Autriche des béné- 
fices plus grands, le délai sera prolongé en 
faveur des ressortissants de ces pays dans la 
même mesure, mais non au delà du moment 
prescrit par le § !) (2). La rectification de la 
déclaration de priorité peut être demandée 
dans le même délai. Une publication du Minis- 
tère du commerce et de la reconstruction in- 
diquera, dans le Bundesgesetzblatt, la durée de 
la prolongation de délai accordée aux ressor- 
tissants  d'autres  pays.» 

4. La première phrase du ij 15 (S) est 
remplacée par ce qui suit: 

« Le titulaire du droit restauré a droit à une 
redevance pour la poursuite de l'exploitation. 
Le montant en sera fixé, sur requête, par le 
Bureau  des  brevets. » 

.">. Ajouter audit £ lô le nouvel alinéa 
(4) suivant: 

« i li Les dispositions de l'alinéa (3) ne se- 
ront appliquées à des ressortissants étrangers 
qu'en cas de réciprocité. » 

(i. Remplacer le £ 18 (4i par ce qui 
suit: 

- <4> Si la demande n'est pas accompagnée 
de la preuve du paiement de la taxe, (die doit 
être rejetée. La taxe à acquitter avec la de- 
mande, aux termes des £§ 6(11 2°. 7(1) ou 8 
(li et (2) n'est remboursée en aucun cas. 11 
appartient au Bureau des brevets de juger, 
selon les circonstances du cas. s'il y a lieu de 
rembourser la taxe prescrite par le § 6(1) 1°. » 

Ai:i. 4. — La loi sur les inarques n° 
201». de 1947 (:i), est modifiée et complé- 

ta Nous n'avons publié que le titre (le cette loi   . 
(v. l'rop. intl.,  1951, p. 78), car elle n'apporte que  | 
des modifications minimes au  texte figurant dans   ; 
la  l'rop.ind. de  1926,  p. 110;   1028, p.  118;  1932, 
p. 23;  1936, p. 69; 1917, p. 178. 

('-) Nous n'avons également publié, pour les 
mêmes motifs (pie ci-dessus, que le titre de celle 
loi (v. Prop.ind., 1951, p.78). 

<-';> Voir pro/), uni.. 19-18, p. 211. 

tée comme suit: 

1 et 2. Ajouter au S 3(1). 1°. la nou- 
velle lettre (!) suivante: 

« il) de signes distinctifs d'organisations in- 
ternationales auxquelles l'Autriche appartient, 
pour autant (pie le Ministère du commerce et 
de la reconstruction prescrit par ordonnance 
l'exclusion de l'enregistrement. L'ordonnance 
doit indiquer avec précision le signe en cause: 
s il n'est pas exclusivement composé de chif- 
fres, lettres ou mots, il en sera publié une re- 
production sous sa forme officielle d'exécu- 
tion. » 

:3. Remplacer, dans le S 4. «(§ 8, al. 1. 
chiffre 1". lettres b et ri» par: «ou le 
signe distinctif d'une organisation inter- 
nationale (§ 3 [1], 1°, lettres b à d)». 

4. Remplacer, dans le £ 4 a (1). «d'un 
drapeau ou d'un autre insigne de souve- 
raineté (£ 3. al. 1, chiffre 1°. lettre /;)» 
par: «d'un drapeau, d'un autre insigne 
de souveraineté ou du signe distinctif 
d'une organisation internationale (§3 [lj. 
1". lettres b et f/)». 

5. Remplacer, dans le $ 4 a (3). le chif- 
fre 500 par 1000. 

(5. Remplacer le § 4 b par ce qui suit: 
« § 4 b. — Les dispositions dos §§ :5 (1) 1°. 

lettres b) à d), 4 et 4 a s'appliquent également, 
en tant, qu'elles se rapportent aux distinctions, 
armoiries, drapeaux et autres insignes de sou- 
veraineté, signes de contrôle et de garantie et 
signes distinctifs d'organisations internatio- 
nales, aux contrefaçons ressemblant (§ 11«) à 
la forme sous laquelle ces récompenses ou si- 
gnes sont officiellement employés. Toutefois, 
l'emploi de distinctions et de signes du genre 
visé par le §3(1» 1°, lettres b) à d), est li- 
cite, s'il est autorisé, à titre de parties consti- 
tutives de marques (§ 4) et pour distinguer 

I des marchandises (§ 4«), alors même qu'ils 
ressembleraient (§ 11«) à d'autres distinctions 
ou signes du même genre. » 

7. Le § 11 b est abrogé. 

8. Remplacer, dans le § 14 (1), «le 
fonctionnaire désigné par le Patentamt» 
par: «le Patentamt-». 

!). L'alinéa (2) du § 15 est abrogé. 

10. Supprimer, dans le § 1(5 (4). les 
mots «au Patentamt, ou si elle est mise 
à la poste, dans le pays». 

11. Remplacer le § 18 par ce qui suit: 
« §  18. —  (1)  Toute  marque déposée  est 

examinée quant à sa régularité. 
(2) S'il appert de l'examen qu'il y a doute 

quant à la question de savoir si l'enregistre- 
ment est admissible, le déposant sera invité, 
par décision préliminaire, contre laquelle au- 
cun recours séparé n'est admis, à s'exprimer 
dans un délai déterminé. Si. après réception 
en temps utile desdites conclusions, ou après 
échéance du délai imparti, l'inadmissibilité de 
l'enregistrement est constatée, la demande sera 
rejetée par décision. Si l'admissibilité est cons- 
tatée, l'enregistrement sera décidé, après exa- 
men portant sur la similarité ('§ 18«) et paie- 
ment de la taxe de publication (§ 186).» 

12. Insérer les nouveaux SS 18 a à 18 c 

suivants: 
«18«.  —  (li  Toute demande est  soumise, 

• en outre, à un examen tendant à établir si elle 
! est identique ou similaire à une marque anté- 

rieurement déposée  pour les mêmes produits. 
OU pour des produits du même genre, encore 
valable ou  non  encore  enregistrée  (i;  11 «t. 

(2) s'il est constaté qu'il y a des marques 
identiques ou similaires, le déposant en sera 
informé, en l'avisant (pie la marque sera enre- 

; gistrée. si elle est admissible (§ 18 [2] i. à moins 
que — dans tel délai imparti — il ne retire 
la demande ou ne réduise la liste des pro- 
duits. » 

« § 18 6. — La taxe de publication de la 
marque à ['Oest. Markenanzeiger doit être ac- 
quittée, sur requête, dans tel délai imparti 
après la conclusion de l'examen portant sur la 
régularité et sur la similarité. A défaut de 
paiement, la demande sera rejetée par déci- 
sion. » 

«§ 18c. — (1) Après l'enregistrement de la 
marque. les propriétaires des marques identi- 
ques ou similaires visées par le § 18« (2i se- 
ront avertis. 

(2) Cette notification ne portera pas préju- 
dice à une décision éventuelle de la section 
des annulations du Patentamt. Le fait que la 
notification a été omise n'affectera pas davan- 
tage une décision de ladite nature.» 

13. La lettre d) de l'alinéa (1) du § 21 
est abrogée. 

14. Remplacer, dans le § 22, «enregis- 
trée» par: «déposée». 

15. Remplacer, dans le g 22 d, «du dé- 
pôt» par: «de l'enregistrement». 

1(>. L'alinéa (2) du § 22/ est abrogé. 
En conséquence, l'alinéa (3) actuel revoit 
!e numéro (2). 

17. L'alinéa (1) du S 22/ est remplacé 
par ce qui suit: 

« (1) Au demeurant, seront applicables par 
analogie à la procédure relative aux affaires 
de marques les dispositions des SS 31 " à 31 ''• 
39«, 42. 46. 47. 47«. Vu à 85. 81» à 8i>. 111 <•".' 
et (4) et 11(>« de la loi sur les brevets, de 
I!)5U. avec les modifications indiquées dans 
l'alinéa (2) ci-après. » 

18. Ajouter, à la fin de l'alinéa (2) du 
§ 22 I, ce qui suit : 

« Si l'intimé reconnaît, avant, l'ouverture des 
débats oraux, le bien-fondé de la revendica- 
tion du requérant, la section des annulations 
pourra décider au sujet de la requête sans 
instaurer de débats oraux. » 

19. L'alinéa (3) du i; 22/ est abrogé, 
lui conséquence, l'alinéa (4) actuel revoit 
le numéro (3). 

20. Remplacer, dans le § 28 (1), 
«25 000» par: «50000». 

21. Remplacer, dans le S 27 (3), 
«20 000» par: «40 000». 

22. Remplacer, dans le § 31, «500» 
par: «5000». 

28. .Supprimer, dans le £ 32 (3). les 
mots «ou du renouvellement de l'enre- 
gistrement >. 
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AKT.5. — La loi transitoire sur les 
marques n" 125, de 1947 ('). est modifiée 
et complétée comme suit: 

1. L'alinéa (3) du i; 2 est abrogé (*). 
2. Remplacer, dans le S 4 (1), 1", «(loi 

sur les marques, § 18 [4J)>> par: -loi sur 
les marques, §§ 18 a et 18 c)». 

3. Remplacer, dans le § 4 (1), 3". deu- 
xième phrase, «au plus tard dans les six 
mois» par: «au plus tard dans les douze 
mois». 

4. Supprimer, dans le § 11 (2), I". les 
mots «s'agissant de demandes déposées 
après le 18 octobre 1945 et avant la pro- 
mulgation de la présente loi, la déclara- 
tion de priorité doit être faite dans les 
six mois qui suivent cette promulgation; 
s'agissant d'autres demandes, elle» ("). 

5. Insérer, après la partie IV, la nou- 
velle partie V suivante: 

<V 
Marques internationales 

§ 17 a. — (1) Il pourra être disposé par or- 
donnance que le renouvellement des marques 
internationales enregistrées aux termes de l'Ar- 
rangement de Madrid ait effet rétroactif à la 
date de l'échéance de la durée normale de 
protection, si celle-ci est échue dans l'inter- 
valle compris entre le 1»"" juillet 1044 et le 
31 décembre 1950, à condition que le pays 
d'origine de la marque soit tel ou tel et que 
le renouvellement soit fait, dans un délai à 
impartir par l'ordonnance. Les décisions anté- 
rieures, aux termes desquelles la protection 
n'a été accordée qu'à compter du jour du re- 
nouvellement sont abrogées. 

(2) L'ordonnance ne pourra toutefois accor- 
der ces privilèges que si et pour autant que le 
pays en cause accorde la réciprocité quant au 
renouvellement des marques internationales 
dont l'Autriche est le pays d'origine. 

(3) Les faits accomplis dans l'intervalle en- 
tre l'échéance de la durée normale de pro- 
tection et le renouvellement de la marque ne 
pourront être poursuivis ni au civil ni au 
pénal, en dépit de la rétroactivité prévue par 
l'alinéa (1). » 

6. Les parties Y et VI reçoivent en 
conséquence les numéros VI et VII. 

AKT. 6. — La loi n° 244, du IG juillet 
1925, fixant les attributions des agents 
de brevets et interdisant aux agents non 
autorisés de traiter des affaires de pro- 
priété industrielle (*), est modifiée com- 
me suit: 

Remplacer le chiffre 2" du § 1er par 
les chiffres 2° et 3° ci-après (5) : 

«2° dans les affaires à traiter, en matière 

(i) Voir Prop, ind., 1918, p. 13. 
(2) Nous avons attribué par erreur à cet alinéa 

le numéro (2). (Red.) 
(a) En conséquence, ledit chiffre I débute ainsi: 

s La déclaration de priorité doit être faite...». 
(i) Voir Prop, ind., 1925, p. 181. 
(5) Dans la traduction que nous avons publiée. 

le § 1er n'a pas de chiffres lo et 2o; il a les let- 
tres a) et b). Il y a donc lieu de remplacer la 
lettre a) par lo et la lettre b) par les chiffres 2o 
et 3o ci-dessus. (ftêil.) 

de marques, devant le Bureau des brevets et 
la Cour des brevets; 

3" dans les affaires non contentieuses con- 
cernant, les dessins ou modèles industriels, à 
l'exclusion de la représentation devant, le Tri- 
bunal   administratif. » 

ART. 7. — La loi n" 118. de 1928, sur 

les dessins ou modèles industriels (') est 

modifiée et complétée comme suit: 

1. Remplacer, dans le § 5(1), 
/träniere phrase: «à la Chambre de com- 

merce et d'industrie (-), par: «les deux 

exemplaires, à la Chambre de l'éco- 
nomie industrielle» (:!.i; 

deuxième phrase: «Chambre de commer- 

ce et d'industrie» (*), par: «Chambre 

de l'économie industrielle» (s). 

2. Remplacer, dans les £§ 5 (3), 23 et 

24. «Chambre de commerce et d'indus- 

trie» ('-), par: «Chambre de l'économie in- 

dustrielle» (3). 

3. Remplacer, dans le $ 5 (6), «en deux 
exemplaires, les indications susmention- 

nées doivent . .. sur le duplicata» par: 

en trois exemplaires, les indications sus- 

mentionnées doivent ... sur le triplicata». 

4. Insérer le § 5 a nouveau suivant: 
«§ 5 a. — (1) Le Bureau des brevets tien- 

dra des archives centrales où un exemplaire 
de chaque dessin ou modèle déposé auprès 
des Chambres de l'économie industrielle sera 
versé et conservé. 

(2) Les dispositions de détail seront ren- 
dues par ordonnance du Ministère du com- 
merce et de la reconstruction. » 

5. Remplacer, dans le § 24, «duplicata» 
par: -triplicata». 

ART. 8. — Le $ 4 de la loi n° 124, de 
1947, contenant des dispositions relati- 
ves à la protection des dessins ou mo- 
dèles industriels (4) est abrogé. 

ART. 9. — La loi n° 5G, du 20 février 
1924. concernant la restitution en l'état 
antérieur en matière de droits de pro- 
priété industrielle (•"') est modifiée com- 
me suit: remplacer, dans le § 3 (1), «six» 
par: «douze». 

ART. 10. — L'alinéa (5) du § l<r de la 
loi n" 119, de 1928, concernant l'entrée 
dans l'Union ('"'.) est abrogé. 

AKT. 11. — Le Ministère du commerce 
et de la reconstruction est chargé de 
l'exécution de la présente loi. 

(i) Voir Prop, ind.,  1928, p. 15:?; 1918, p. 7. 
(-) En   allemand:   - Kammer  für  Handel,  Ge- 

ii'erbe und Industrie ». 
(3) Kn allemand: = Kammer der gewerblichen 

Wirtschaft ». 
0) Voir Prop, ind., 1918, p. 7. 
(•-•) Ibid., 1924, p. 106. 
(«) ibid., lü2S, p. 155, 189. 

BRESIL 

AVIS 
CONCERNANT  LES  DEMANDES  DE  RREVETS 

POUR PRODUITS CHIMIQUES 

(Du 21  mars 1951.x1') 

Article unique. — Toute personne qui 
demande un brevet pour une invention 
portant sur des produits chimiques im- 

I pliquant des formules de structure doit 
i déposer, avec la demande et pour cha- 

que formule, un cliché servant à l'im- 
pression de ces formules (5 X (> cm. au 
maximum). 

EGYPTE 

ARRÊTÉ 
PORTANT RÈGLEMENT  D'EXÉCUTION  DE  LA LOI 

SUR LES RREVETS ET LES DESSINS OU MODÈLES 

INDUSTRIELS!-i 

(N°230, du 30 juin I951.)(s) 
(Première partie) 

TITRE PREMIER 

Des brevets d'invention 

1. Des demandes de brevets 
ARTICLE PREMIER. — La demande de 

brevet doit être présentée au Bureau des 
brevets d'invention, sur la formule n. 1. 
dont modèle est annexé ('). 

ART. 2. — Outre ce qui est édicté à 
l'article 16 de la loi, la demande de bre- 
vet doit être accompagnée: 

1° d'une description sommaire de l'in- 
vention,   accompagnée   des   dessins 
montrant son objet; 

2" si le requérant est une société ou un 
organisme, d'un extrait de l'inscrip- 
tion  au  Registre du  commerce,  ou 
d'un extrait, officiel de l'acte constitu- 
tif ou d'une copie des statuts de la 
société; 

3° si la demande est déposée en base de 
l'article 53 de la loi, d'une copie de 
la description détaillée de l'invention. 
de son dessin, et des autres docu- 
ments déposés avec la demande pré- 
sentée à l'État étranger, certifiée con- 
forme par le Bureau de la propriété 
industrielle.   Ces   documents   seront 
présentés avec la demande ou dans 

(i) Voir Transpatent, no 8, d'août 1951, 545-2578- 
501. 

(2) Loi no 132, du 16 août 1919; voir Prop, ind., 
1950, p. 119. 

(3) Le présent décret a paru au no Glbis, du 12 
juillet 1951, du Journal officiel. La traduction fran- 
çaise que nous publions a paru aux numéros des 
21 et 25 juillet 1951 du Journal du commerce et 
tie la marine. 

(*) Nous omettons les formules. 
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un délai  n'excédant   pas  trois mois 
depuis la date de la présentation de 
la demande: 

4° du   certificat   de   protection   tempo- 
raire, s'il existe. 

AHT. 3. — Les demandes porteront un 
numéro d'ordre suivant la date de leur 
dépôt. Le numérotage se fera à partir du 
1er janvier de chaque année. 

Il sera délivré au requérant un récé- 
pissé mentionnant le numéro d'ordre de 
la demande, la date et l'heure de son 
dépôt. 

La demande et ses annexes seront ca- 
chetés du sceau du Bureau et il y sera 
fait mention du numéro d'ordre de la 
demande et de la date de sa présenta- 
tion. 

AHT. 4. — Les demandes seront  ins- 
crites sur un registre spécial contenant 
les indications suivantes: 
1° le numéro d'ordre de la demande; 
2" la date de la présentation de la de- 

mande: 
3° les nom et prénoms du requérant ou 

la dénomination ou la raison sociale 
de la société ou de l'organisme: 

4° les nom et prénoms du mandataire. 
s'il y a lieu; 

">" si la. demande est présentée en base 
de l'article 53 de la loi, le nom de 
l'État étranger auquel la demande du 
brevet d'invention a été présentée, 
ainsi (pie la date de la présentation 
de la demande; 

6° si le brevet est accordé, la date de la 
décision accordant le brevet et le nu- 
méro du brevet. 

AHT. 5. — 11 sera tenu un répertoire 
alphabétique des demandes présentées au 
Bureau. Ce répertoire contiendra l'indi- 
cation du nom du requérant, du nom de 
l'invention, du numéro d'ordre de la de- 
mande, de la date et de l'heure de sa 
présentation. 

Ce répertoire sera à la disposition du 
public dans la bibliothèque du Bureau 
des brevets d'invention. 

2. Des dessins de l'invention 

ART. 6. — La description de l'inven- 
tion en elle-même ne doit comprendre au- 
cun dessin ou croquis, sauf les dessins 
graphiques et les formules chimiques ou 
autres indications similaires. 

Les formules chimiques seront expli- 
quées dans un tracé établi conformément 
aux dispositions ci-après, ou dans un cro- 
quis sur de la toile à calquer, ce tracé 
ou croquis devant être annexé à la des- 
cription de l'invention. 

; AKT. 7. — Le dessin de l'invention doit 
; être exécuté sur papier dessin solide. 
; très blanc, pressé. Le papier doit être de 

surface unie, de bonne qualité et d'épais- 
seur moyenne. Les dessins doivent être 

: sans couleur, propres à être reproduits 
! nettement par la photographie. 

On ne pourra exécuter le dessin ou le 
monter sur carton. 

AKT. 8. — Les feuilles de dessins doi- 
vent mesurer 33 centimètres de hauteur, 
sur une largeur de 20 à 22 centimètres, 
ou de 40 à 42 centimètres. 

Une marge doit être laissée à un cen- 
timètre et demi des bords de la feuille. 

On peut, le cas échéant, utiliser plus 
d'une feuille. 

Les diverses figures du dessin de l'in- 
vention doivent être numérotées dans 
l'ordre progressif et séparées par un es- 
pace suffisant. 

AKT. 9. — Les dessins de l'invention 
devront être préparés d'après les indica- 
tions suivantes: 
1° se servir d'encre absolument noire, 

«encre de Chine» pour les lignes du 
dessin: 

2° les lignes doivent être tracées d'une 
manière nette, ayant partout la mê- 
me épaisseur; 

8° limiter les lignes indiquant les effets 
et les ombres; elles ne devront pas 
être rapprochées au point de créer 
une confusion; 

4° éviter que les lignes d'ombre ne con- 
trastent, d'une manière trop forte, 
par leur épaisseur, avec l'ensemble 
des lignes du dessin; 

5" ne pas représenter les coupes et les 
ombres par des surfaces noires ou des 
lavis; 

0° utiliser dans les dessins une échelle 
suffisamment grande pour montrer 
clairement l'invention, et ne donner 
des parties de l'invention que ce qu'il 
faut pour atteindre le but visé par le 
dessin. Ne pas marquer les dimen- 
sions de tout ou partie de l'invention 
sur le dessin. Si l'échelle est indi- 
quée, elle doit être dessinée et non 
lias définie par des mots; 

7° tracer les figures dans le sens de la 
hauteur de la feuille; 

8° tracer nettement les lettres et les 
chiffres de référence des parties du 
dessin, leur attribuer une hauteur non 
inférieure à 3 millimetres: utiliser les 
mêmes lettres et chiffres pour les dif- 
férentes vues du dessin; relier le chif- 
fre ou la lettre, par des lignes fines, 
à la partie à laquelle ils se rappor- 
tent, s'ils sont tracés en dehors de la 
figure; 

9° les feuilles de dessins doivent être 
exempts de plis, de cassures, de frois- 
sements ou autres qui les rendraient 
impropres à la reproduction photo- 
graphique. 

AKT. 10. — La feuille de dessin devra 
porter les indications suivantes: 

1° à  l'angle supérieur gauche,  le  nom 
du déposant; 

2" à  l'angle supérieur droit  de chaque 
feuille, le nombre des feuilles utilisées 
pour le dessin et leurs numéros con- 
sécutifs: 

3" à l'angle supérieur droit, sous la men- 
tion précédente, le mot «original»: 

4" à l'angle supérieur gauche, le numéro 
d'ordre de la demande de brevet et 
la date de sa présentation. 

La feuille de dessin ne portera ni le 
titre de l'invention, ni aucune mention 
explicative. 

La signature du déposant ou de son 
mandataire sera déposée dans l'angle in- 
férieur droit de chaque feuille. 

AKT. 11. — Une copie conforme du des- 
sin sera déposée en même temps (pie l'o- 
riginal. Cette copie sera préparée selon 
les prescriptions des articles précédents. 
Toutefois, les lettres et les chiffres de 
référence, ainsi que les lignes y relatives 
devront être tracés au crayon noir. 

Si le dessin est à la main, la copie 
pourra être faite sur toile à calquer. 

Les mots « copie conforme » devront 
être inscrits dans l'angle supérieur droit, 
sous la mention du nombre des feuilles 
utilisées pour le dessin et le numéro d'or- 
dre de chaque feuille. 

3. Des échantillons et spécimens 

AKT. 12. — Le Bureau des brevets d'in- 
vention pourra requérir du demandeur 
du brevet relatif aux inventions chimi- 
ques ayant trait aux aliments, aux subs- 
tances médicamenteuses ou aux compo- 
sitions pharmaceutiques, deux échantil- 
lons de ces produits. 

Le demandeur dressera une liste des 
échantillons et de leur nature, qui sera 
insérée dans la description complète de 
l'invention, ou annexée à celle-ci. 

11 sera fait mention de la présentation 
de ces échantillons, en tête de la descrip- 
tion complète de l'invention et dans la 
publication faite dans le Journal des bre- 
vets d'invention pour annoncer la de- 
mande de brevet. 

AKT. 13. — Les échantillons, prévus à 
l'article précédent, seront présentés dans 
des flacons en verre, dont la hauteur ne 
doit pas dépasser 8 centimètres et le dia- 
mètre extérieur 4 centimètres. Ces fia- 
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cons .seront bouchés et cachetés à la cire 
rouge. Les échantillons doivent porter 
une indication permettant de les identi- 
fier avec le produit indiqué dans la des- 
cription de l'invention. L'indication sera 
écrite sur une étiquette collée ou atta- 
chée à l'échantillon. L'étiquette non col- 
lée aura au plus Kl centimètres de long 
et S centimètres de large. 

AKT. 14. — Si l'invention se réfère à 
une matièie colorante, un échantillon de- 
vra en être présenté conformément aux 
dispositions des deux articles précédents. 
L'échantillon sera accompagne de spéci- 
mens imprimés ou teints avec cette ma- 
tière. Ces spécimens devront être aussi 
plats que possible et solidement fixés 
sur des cartons de 33 centimètres de long 
et de 21 centimètres de large. On men- 
tionnera sur ces cartons le procédé com- 
plet au moyen duquel les effets de tein- 
ture ou d'impression ont été obtenus, y 
compris la composition et la force des 
différents bains: les températures: la du- 
rée de chaque opération: le degré d'épui- 
sement des bains; la proportion de ma- 
tière colorante incorporée, s'il s'agit do 
tissus teints: la composition de la ma- 
tière à imprimer. Les cartons devront 
porter une indication permettant d'iden- 
tifier exactement la substance employée 
dans la teinture ou l'impression avec 
celle qui est indiquée dans la descrip- 
tion de l'invention. 

Les échantillons des substances véné- 
neuses, corrosives, explosibles Oll aisé- 
ment inflammables doivent porter une 
indication apparente de leur nature. 

AKT. 15. — En dehors des cas précé- 
dents, le Bureau pourra, le cas échéant, 
requérir du demandeur de présenter des 
échantillons ou spécimens selon les pres- 
criptions qu'il déterminera. 

4. De l'examen de la demande de brevet 
AKT. 16. — S'il appert que l'invention 

peut être exploitée d'une manière por- 
tant atteinte à l'ordre public ou aux 
bonnes mœurs, le Bureau des brevets 
d'invention pourra faire dépendre 1 ac- 
ceptation de la demande à la renoncia- 
tion par l'intéressé du droit d'exploiter 
l'invention de cette manière. 

ART. 17. — Si le Bureau décide qu'il 
y a lieu d'apporter des modifications, il 
devra aviser le requérant ou son manda- 
taire, par lettre recommandée avec avis 
de réception, de sa décision avec indi- 
cation des motifs. 

Si le requérant, n'a pas procédé à ces 
modifications, dans le délai de six mois 
depuis la date de l'avis, il est réputé 
avoir renoncé à sa demande. 

AI:T. IN. - Le requérant peut, dans les 
trente jours de la date de l'avis, recou- 
rir par devant le Comité prévu à l'ar- 
ticle 22 île la loi. contre la susdite déci- 
sion du Bureau. Le recours sera présenté 
en doulde exemplaire sur la formule n" 2. 
dont modèle est annexé. 

Le Bureau tlr> brevets avisera le pour- 
voyant, par lettre recommandée, de la 
date de la réunion du Comité pour l'exa- 
men de l'opposition et l'invitera à se 
présenter devant le Comité. L'avis doit 
être reçu cinq jouis au moins avant la 
date de l'audience. 

AKT. 19. — Le représentant du Bureau 
des brevets pourra être présent lors de 
l'examen du recours. 11 aura le droit de 
répliquer aux objections du pourvoyant. 

Le pourvoyant sera avisé de la déci- 
sion du Comité et de ses motifs par let- 
t ie recommandée. 

'). De la publication de la demande du 
brevet 

Ai: J'. -I).    — Si  la demande du brevet 
remplit les conditions requises par la loi 
et qu'elle a été présentée conformément 
aux dispositions de ce règlement, le Bu- 
reau «les brevets devra: 
1" procéder à  la  publication  de la  de- 

mande dans le Journal des breveta 
d'invention. La  publication  contien- 
dra les indications suivantes: 
11 ) les nom. prénoms, nationalité et 

profession du demandeur, et si ce- 
lui-ci est une société ou un orga- 
nisme, sa dénomination ou sa rai- 
son sociale, sa forme, son objet et 
son  siège social: 

(2) le titre de l'invention: 
(3) la date de la présentation de la 

demande: 
41 si  la   demande  est   présentée  en 

base de l'article 53 de la loi. la 
date de la présentation à l'étran- 
ger de la demande du brevet d'in- 
vention: 

(i>) le numéro d'ordre de la demande: 
2" mettre à la disposition du public,dans 

le Bureau des brevets, le dossier con- 
tenant la demande du brevet, la des- 
cription   de  l'invention,  son   dessin, 
et les échantillons, le cas échéant. 

fi. l>c l'opposition contre la délivrance 
du brevet 

AKT. 21. — L'opposition contre la dé- 
livrance du brevet sera présentée au Bu- 
reau des brevets. Elle sera rédigée en 
double exemplaire sur la formule n. 3. 
dont modèle est annexé. Elle devra être 
présentée dans les deux mois de la pu- 
blication de la demande du brevet. 

AKT. 22. - Dans les quinze jours de 
la réception de l'opposition, le Bureau 
<U-> brevets d'invention devra signifier 
au demandeur du brevet ou à son man- 
dataire, par lettre recommandée, copie 
de l'opposition. 

Le demandeur du brevet pourra ré- 
pondre à l'opposition dans le mois à par- 
tir de la signification à lui faite. La ré- 
ponse sera rédigée en double exemplaire 
sur la formule n. 4. dont modèle est an- 
nexé. Le Bureau devra communiquer à 
l'opposant, par lettre recommandée, une 
copie de la réponse dans le délai de cinq 
jours à partir de sa réception. 

AKT. 28. — Le président du Comité 
prévu à l'article 22 de la loi fixera une 
date pour statuer sur l'opposition. Cette 
date sera notifiée au demandeur du bre- 
vet et à l'opposant, par lettre recom- 
mandée, dix jours au moins avant la 
date de l'audience. 

AKT. 24. — Si le Comité décide de dé- 
signer un expert, sa décision  doit  con- 
tenir: 

1" la fixation précise de la mission de 
l'expert: 

2" le délai imparti pour le dépôt du rap- 
port de l'expert: 

3" la date "de l'audience à laquelle sera 
discuté le rapport. 

AKT. 25. — Si l'expert est un fonction- 
naire du Gouvernement, le Comité lui 
notifiera la décision le nommant, par l'en- 
tremise de l'Administration dont il re- 
lève. Si l'expert n'est pas fonctionnaire 
du Gouvernement, la notification doit lui 
être faite par lettre recommandée. 

AKT. 26. — Si les parties sont d'accord 
sur le choix d'un expert, le Comité rati- 
fiera ce choix. 

AKT. 27. - - Le Bureau dc^ brevets d'in- 
vention notifiera aux parties, par lettre 
recommandée avec avis de réception, la 
décision du Comité et ses motifs, dans 
les dix jours à partir de son prononcé. 

7. Dr la délivrance du brevet 

AKT. 28. — Si aucune opposition n'est 
formulée contre la délivrance du brevet 
ou si. en cas d'opposition, une décision 
ou un jugement l'a rejeté, le Bureau des 
brevets devra requérir un arrêté de déli- 
vrance du brevet. 

AKT. 29. — Si, avant la délivrance du 
brevet, le demandeur a cédé tout ou par- 
tie de ses droits dans le brevet, le cos- 
•donnaire pourra requérir du Bureau la 
délivrance du brevet en son nom ou en 
association avec d'autres, selon les cas. 
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La demande sera rédigée sur la for- 
mule n. ô. dont modèle est annexé. 1-111»' 
sera accompagnée de l'acte de cession 
OU d'une copie certifiée conforme. 

ART. 30. — L'arrêté portant délivrance 
du brevet devra indiquer: 
1" le numéro du brevet: 
2° le nom de l'inventeur; 
3° les nom. nationalité, domicile du ti- 

tulaire du brevet, et  si celui-ci est 
une société, sa dénomination ou sa 
raison sociale et son siège social: 

4U le titre de l'invention; 
5" la durée de la protection, son com- 

mencement et sa fin. 
En ce qui concerne les brevets d'ad- 

dition, il sera fait mention dans l'arrêté 
du numéro et de la date du brevet prin- 
cipal ainsi que de la date d'expiration 
de sa protection. 

ART. 31. — L'arrêté portant délivrance 
du brevet sera publié dans le Journal 
<Jes brevets d'invention. 

8. De fa licence obligatoire et de la 
radiation des brevets 

ART. 32. — La demande de licence 
obligatoire pour l'exploitation de l'inven- 
tion sera présentée au Bureau des bre- 
vets sur la formule n. 0, dont modèle est 
annexé. 

Le Bureau notifiera une copie de la 
demande au titulaire du brevet qui de- 
vra, dans le délai de trois mois de la 
date de la notification, répondre à cette 
demande. 

Le Bureau notifiera sa décision au ti- 
tulaire du brevet, aux ayants droit dans 
le brevet et au demandeur de la licence. 
La décision sera publiée dans le Journal 
des brevets d'invention et il y sera fait 
mention de son contenu dans le registre 
des brevets. 

ART. 33. — La demande de radiation 
du brevet sera présentée au Bureau des 
brevets sur la formule n. 7, dont modèle 
est annexé. Le Bureau publiera la de- 
mande dans le Journal des brevets d'in- 
vention. Elle la notifiera, par lettre re- 
commandée, au titulaire du brevet et 
aux ayants droit dans le brevet. 

Dans les quatorze jours de la notifi- 
cation et de la publication, tout intéressé 
pourra donner avis au Bureau de son op- 
position contre la demande de radiation. 
L'avis sera fait sur la formule n. 8, dont 
modèle est annexé. 

Le Bureau des brevets rendra sa déci- 
sion qui sera publiée au Journal des bre- 
vets d'invention. 11 sera fait mention de 
son contenu dans le registre des brevets. 

'.). Du paiement des taxes annuelles et de 
la prolongation de lu durée du brevet 

ART. 34. — Un mois avant le début de 
Tannée pour laquelle la taxe est due, le 
Bureau des brevets d'invention adres- 
sera au titulaire du brevet un avis lui 
notifiant la date d'échéance de la taxe. 

ART. 35. — La demande de prolonga- 
tion de la durée du brevet sera présen- 
tée au Bureau des brevets d'invention 
sur formule n. 9, dont modèle est annexé. 
La demande sera accompagnée des piè- 
ces justificatives. 

La décision rendue au sujet de la pro- 
longation sera notifiée par le Bureau au 
titulaire du brevet et aux ayants droit 
dans le brevet. Elle sera publiée au Jour- 
nal des brevets d'invention et mention 
en sera faite dans le registre des brevets. 

ART. 36. — Le recours contre la déci- 
sion rendue au sujet de la prolongation 
du brevet sera présenté sur la formule 
n. 10, dont modèle est annexé, par tout 
intéressé, au Comité prévu à l'article 22 
de la loi, dans le délai d'un mois de la 
notification et de la publication de la 
décision. 

10. De la transmission et cession du bre- 
vet. De son nantissement et. de sa saisie 

ART. 37. — A la demande de l'inté- 
ressé, présentée sur la formule n. 11, dont 
modèle est annexé, la transmission et 
cession du brevet, son nantissement ou 
sa saisie, sera publié au Journal des bre- 
vets d'invention, et mention en sera faite 
dans le registre des brevets d'invention. 
Il sera annexé à la demande les pièces 
justificatives. 

11. De la nullité, radiation, déchéance et 
modification des brevets d'invention 

AKT. 38. — La partie qui aura obtenu 
un jugement en dernier ressort en nullité 
ou en radiation du brevet pourra deman- 
der au Bureau des brevets d'invention 
de faire mention du jugement dans le 
registre des brevets d'invention et de le 
publier dans le Journal des brevets d'in- 
vention. La demande sera présentée sur 
la formule n. 12, dont modèle est annexé, 
accompagnée d'une copie authentiquée 
du jugement. 

ART. 39. —• Les brevets frappés de dé- 
chéance et les brevets de modification, 
dans les cas prévus aux articles 34, 35 
et 36 de la loi, ainsi que les brevets ex- 
propriés pour cause d'utilité publique fe- 
ront l'objet, d'une publication dans le 
Journal, des brevets d'invention. Cette 
publication contiendra le numéro d'ordre 

du brevet, la date et le motif de la dé- 
chéance. 11 y sera fait mention dans le 
registre des brevets d'invention. 

12. Du registre des brevets d'invention 

ART. 40. — L'arrêté portant délivrance 
du brevet sera inscrit dans le registre iW^ 
brevets d'invention. Le registre contien- 
dra les mentions prévues à l'article 31. 

ART. 41. — L'intéressé pourra requé- 
rir du Bureau des brevets d'invention la 
mention au registre des indications sui- 
vantes: 
1" tout changement se rapportant aux 

nom, prénoms, nationalité, profession 
ou adresse du titulaire; si celui-ci est 
une société, on pourra requérir men- 
tion de tout changement se rappor- 
tant à sa dénomination, sa raison so- 
ciale, sa forme, son objet ou son siège 
social; 

2° tout changement ayant trait à l'a- 
dresse à laquelle doivent être expé- 
diés la correspondance et les docu- 
ments se rapportant au brevet. La 
demande sera présentée sur la for- 
mule n. 13, dont modèle est annexé. 

13. De la protection temporaire des 
inventions 

ART. 42. — Si l'auteur de l'invention 
désire assurer à son invention, aux ter- 
mes de l'article 52 de la loi, la protec- 
tion temporaire pour la durée d'une ex- 
position nationale, il devra: 

Avant l'exposition, aviser le Bureau 
des brevets de son désir de participer à 
l'exposition. L'avis sera fait sur la for- 
mule n. 14, dont modèle est annexé. Il 
sera accompagné d'une description som- 
maire de l'invention et de son dessin. Le 
Bureau pourra, s'il le juge nécessaire, 
demander à l'inventeur de fournir toute 
autre indication se rapportant à son in- 
vention pour identifier les éléments de 
l'invention et son objet. 

ART. 43. — Les demandes d'exposition 
seront inscrites dans un registre conte- 
nant les indications suivantes: 
1" la date de la présentation de la de- 

mande; 
2° le nom de l'exposant; 
3° l'indication de l'exposition et la date 

de son ouverture officielle; 
4° un titre indiquant la nature de l'in- 

vention. 
Il sera loisible à toute personne de 

consulter, sans frais, ledit registre. 

ART. 44. — Un certificat de protection 
temporaire sera délivré, sans frais, par 
le Bureau des brevets au requérant. Ce 
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certificat assurera au requérant les mê- 
mes droits que confère la délivrance du 
brevet, et ce pendant toute la durée de 
l'exposition, sans toutefois pouvoir ex- 
celler six mois depuis l'ouverture de l'ex- 
position. 

14. Dispositions générales 

AKT. 45. — L'intéressé pourra dési- 
gner un mandataire pour déposer la de- 
mande du brevet, pour faire opposition 
à la délivrance du brevet ou pour pour- 
suivre une dos procédures prévues dans 
la loi ou dans le présent règlement. 

Si !e demandeur au brevet ou l'oppo- 
sant à la délivrance du brevet n'est pas 
domicilié en Egypte, il devra désigner 
un mandataire y domicilié à qui seront 
adressés la correspondance, les docu- 
ments et pièces prévus par le présent 
règlement. 

La procuration doit être spéciale. Elle 
sera conservée avec les pièces présen- 
tées au Bureau. 

Ai;r. 4(>. — Toute personne pourra con- 
sulter le registre des brevets d'inven- 
tion, les brevets ou les pièces s'y rap- 
portant, à l'exception toutefois des rap- 
ports des fonctionnaires du Bureau sur 
les demandes de brevets. 

Toute personne pourra obtenir des ex- 
traits ou copies, des registres ou «les 
pièces susdites. La demande sera rédigée 
sur la formule n. 15, dont modèle est an- 
nexé. 

AKT. 47. — Si, après le dépôt de la 
demande, l'intéressé désire obtenir un 
brevet à l'étranger, pour la même inven- 
tion, il pourra se faire délivrer par le 
Bureau des brevets d'invention un cer- 
tificat attestant le dépôt de sa demande 
on Egypte. 

Le certificat devra mentionner l'objet 
en vue duquel il est délivré et être ac- 
compagné d'une copie de la demande et 
de ses annexes. Le Bureau pourra, avant 
de délivrer le certificat, inviter le re- 
quérant à fournir une copie certifiée con- 
forme dos susdits documents. 

AKT. 48. — Si le brevet a été perdu 
ou altéré, son titulaire pourra requérir 
du Bureau des brevets d'invention une 
copie certifiée conforme do ce brevet. 

La demande sera rédigée sur la for- 
mule n. 16, dont modèle est annexé. 

AKT. 49. — Le titulaire du brevet pour- 
ra demander du Bureau des brevets la 
rectification de toute erreur de plume 
commise dans la demande du brevet, 
dans la description de l'invention, dans 
l'arrêté portant délivrance du brevet, ou 

dans toute indication contenue dans le 
registre des brevets d'invention. 

La demande sera rédigée sur la for- 
mule n. 17, dont modèle est annexé. 

AKT. 50. — Si la demande du brevet 
est déposée en base de l'article 55 de la 
loi, elle devra être accompagnée des do- 
cuments attestant que l'invention jouit 
de la protection légale à la date du 25 
novembre 1949. 

AKT. 51. — Les demandes prévues par 
le présent règlement doivent être accom- 
pagnées des récépissés attestant l'acquit- 
tement des taxes établies au tarif figu- 
rant au tableau A du présent règlement. 

AKT. 52. — Le Bureau des brevets d'in- 
vention aura une bibliothèque contenant 
les études, ouvrages et publications ayant 
trait à la propriété industrielle, aux 
sciences, arts et industries divers, ainsi 
qu'à la description des inventions bre- 
vetées dans les pays étrangers et qui 
parviennent, par voie d'échange, à l'Ad- 
ministration de la propriété industrielle. 
Seront également déposés dans la biblio- 
thèque les documents et répertoires lais- 
sés à la disposition du public. 

Le public pourra consulter, sans frais, 
ce qui précède. 

AKT. 53. — L'Administration de la pro- 
priété industrielle publiera dans la pre- 
mière semaine de chaque mois un jour- 
nal intitulé Journal des brevets d'itiren- 
tion, où figureront les indications sou- 
mises par la susdite loi à la publicité 
conformément aux dispositions du pré- 
sent règlement. 

Dans le premier mois de chaque année. 
l'Administration publiera également: 
1" les descriptions sommaires des inven- 

tions pour lesquelles des brevets ont 
été délivrés au cours de l'année pré- 
cédente. Le cas échéant, il y sera ac- 
compagné la description de chaque 
invention par les dessins qui précisent 
son objet: 

2" les  noms des  titulaires  des  brevets 
délivrés au cours de l'année précé- 
dente. Les noms seront disposés par 
ordre alphabétique; 

3° les numéros des brevets d'invention 
délivrés au cours de l'année précé- 
dente avec indication de la catégorie 
technique dans le classement des in- 
ventions  brevetées  qui sera  adopté 
par le Bureau des brevets d'inven- 
tion. 

(A suiwe.) 

FRANCE 

I 
ARRÊTÉ 

POKTANT INSTITUTION D'UNE COMMISSION DES 

INVENTIONS DE DÉFENSE NATIONALE 

(Du 8 juin lyr.l.H1) 

AKTHJLE I'KH.UIKK. — 11 est institué au- 
près du .Ministre de la défense nationale 
et (k'> secrétaires d'Etat aux forces ar- 
mées une commission des inventions de 
défense nationale. 

AKT. 2.— (Jette commission réunit sous 
la président d'un représentant du Minis- 
tre: 
un  représentant   du secrétariat  général 

aux forces armées iservices communs); 
un représentant de chacun des trois états- 

majors des forces années: 
un représentant de chacune des directions 

techniques; 
lin membre de chacun des trois corps de 

contrôle. 
Le secrétariat de la commission est as- 

suré à la diligence du secrétariat général 
aux forces armées (services communs^. 

Tous les membres de la. commission, 
ainsi que leurs suppléants, sont nommés 
par le Ministre de la défense nationale, 
sur proposition t\^•> autorités qu'ils re- 
présentent. 

La commission se réunit sur convoca- 
tion de son président. 

AKT. 3. — La commission donne son 
avis sur les modalités d'attribution de 
propriété des inventions du personnel 
relevant de la défense nationale, dans 
tous les cas où elle est consultée, soit 
par le Ministre de la défense nationale, 
soit par les secrétaires d'Etat aux forces 
armées. 

Elle donne également son avis sur les 
récompenses pécuniaires à consentir aux 
inventeurs. Son rôle est défini à cet 
égard par une instruction spéciale. 

AKT. 4. — Le secrétaire général aux 
forces armées (services communs). les 
chefs d'état-major des forces armées et 
les directeurs intéressés sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécu- 
tion du présent arrêté, qui sera publié au 
Journal officiel de la République fran- 
çaise. 

(') Nous devons la communication du present 
arrêté à l'obligeance (le la Compagnie des ingé- 
nieurs-conseils en propriété industrielle, à Paris 9f, 
19, rue Blanche. 
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II 
DÉCRET 

CONCERNANT L'ORGANISATION DU SERVICE DES 

INVENTIONS   AU   .MINISTÈRE   DE   L'ÉDUCATION 

NATIONALE 

(N° 51-904, du 10 juillet 1951.) 0) 

ARTICLE i-iî KM licit. — Il est créé au Cen- 
tre national de la recherche scientifique, 
sous l'autorité du directeur du Centre, 
un service des inventions chargé de l'é- 
tude et de la mise en valeur des inven- 
tions faites par le personnel dépendant 
du Ministère de l'éducation nationale ou 
des organismes et chercheurs subvention- 
nés par lui. 

Ce service des inventions peut égale- 
ment étudier et mettre en valeur les in- 
ventions présentées par toute personne 
ou tout organisme public ou privé, à con- 
dition (pie ces inventions aient été rete- 
nues par le Centre national de la re- 
cherche scientifique, compte tenu de leur 
caractère scientifique ou de leur intérêt 
pour l'économie générale du pays. 

ART. 2. — Pour les inventions de la 
nature de celles prévues par l'article 1er, 
le service des inventions a pour mission: 
1" de  s'informer de  leur valeur et de 

leur degré de nouveauté: 
2" de part ici]) er à la mise au point de 

ces inventions, notamment par la réa- 
lisation de maquettes et de proto- 
types: 

3" d'assurer, s'il y a lieu, le dépôt de 
demandes de brevets tant en France 
qu'à l'étranger, ainsi que. d'une façon 
générale, de pourvoir à la sauvegar- 
de et à la défense des droits de pro- 
priété industrielle des inventeurs et 
du Centre national de la recherche 
scientifique; 

4" de négocier cl de conclure des con- 
ventions en vue de leur exploitation, 
compte tenu des droits des inven- 
teurs. 

ART.3. — Pour l'exécution des tâches j 
prévues à l'article 2. le directeur du Cen- 
tre national de la recherche scientifique 
est   assisté  d'une  commission  consulta- 
tive. 

ART. 4. — l'n arrêté du Ministre de 
l'éducation nationale déterminera les 
conditions d'organisation et de fonction- 
nement du service des inventions. 

affaires économiques et le -Ministre du 
budget sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent dé- 
cret, (pli sera publié au Journal officiel 
de la République française. 

INDE 

ART. 5. —- Le Ministre de l'éducation 
nationale, le Ministre de l'industrie et du 
commerce, le Ministre des finances et des 

(•) Nous devons la communication du présent 
décret à l'obligeance de. la Compagnie des ingé- 
nieurs-conseils en propriété industrielle, à Paris 9c, 
19, rue Blanche. 

LOI IŒVISKK 
SUR LES MARQUES 

(Des II mars 1940/26 janvier l'JûO.i 
(Deuxième partie) (') 

23. — Dans toutes les piocédures lé- 
gales concernant une marque enregistrée 
aux termes de la présente loi. le fait- 
qu'une personne est enregistrée à titre 
de propriétaire de la marque constituera 
une preuve prima facie de la validité de 
l'enregistrement original de cette mar- 
que et de toutes cessions et transmis- 
sions ultérieures. 

24. — L'enregistrement original de la 
marque sera considéré, dans lesdites pro- 
cédures, comme valable à tous égards — 
après l'expiration de sept années à comp- 
ter de sa date — à moins qu'il n'ait été 
obtenu par la fraude, ou que la marque 
ne soit contraire aux dispositions de l'ar- 
ticle 8. 

25. — Rien dans la présente loi n'au- 
torisera le propriétaire ou l'usager enre- 
gistré d'une marque enregistrée, ni à 
empêcher ou à entraver l'emploi, par un 
tiers, d'une marque identique ou simi- 
laire par rapport à des produits pour les- 
quels ce tiers ou un prédécesseur l'a uti- 
lisée sans interruption, depuis une date 
antérieure: 
a) à remploi de la marque citée en pre- 

mier lieu, par son propriétaire ou par 
un prédécesseur, à l'égard auxdits 
produits, ou 

b) à l'enregistrement de la marque citée 
en premier lieu, à l'égard de ces pro- 
duits, au nom de son propriétaire ou 
d'un prédécesseur, 

selon quelle date est la plus ancienne, 
ni à s'opposer (ledit emploi étant prou- 
vé) à l'enregistrement', à l'égard de ces 
produits, de ladite marque identique ou 
similaire, aux termes de l'alinéa (2) de 
l'article 10. 

26. — Nul enregistrement de marque 
ne pourra former obstacle à l'emploi, de 
bonne foi, par une personne ou par un 
prédécesseur, de son nom, du nom du 
siège de ses affaires, ou d'une descrip- 
tion de bonne foi de la nature ou de la 

(i) Voir Prop.ind., 1951, p. 168. 

qualité de ses produits, pourvu que cette 
description ne soit pas de nature à faire 
croire à une référence visée par la let- 
tre h) de l'article 21 ou de l'article 57. 

27. — (1) L'enregistrement d'une mar- 
que ne sera pas considéré comme étant 
devenu invalide pour le seul motif de 
remploi, à titre de nom ou de désigna- 
tion d'un produit ou d'une substance. 
après la date de l'enregistrement, d'un 
ou de plusieurs mots contenus dans la 
marque ou en lesquels la marque consiste. 

Toutefois, s'il est prouvé: 
(ij qu'il existe un emploi bien connu et 

établi desdits mots, à titre de nom 
ou de désignation desdits produit ou 
substance, par une ou plusieurs per- 
sonnes exerçant le commerce de ce 
produit ou de cette substance et que 
cet emploi n'est pas fait par rapport 
à des produits avec lesquels le pro- 
priétaire ou un usager enregistré de 
la marque se trouve être en connexité 
dans le cours du commerce, ou (s'il 
s'agit d'une marque dite de certifi- 
cation) par rapport à des produits 
certifiés par le propriétaire, ou 

b) que le produit ou la substance ont 
été fabriqués d'après un brevet en 
vigueur, ou délivré avant l'entrée en 
vigueur du présent article, que deux 
ans ou plus se sont écoulés depuis 
l'extinction du brevet et que le mot 
ou les mots en cause constituent le 
seul nom ou la seule désignation pos- 
sible du produit ou de la substance, 

il y aura lieu d'appliquer les dispositions 
de l'alinéa (2) ci-après. 

(2) Lorsque les faits visés par les let- 
tres a) ou b) de l'alinéa précédent sont 
prouvés par rapport à un mot ou à des 
mots: 
a) pour les effets des procédures fon- 

dées sur l'article 46: 
/; si la marque consiste uniquement 

dans ce mot ou ces mots, l'enre- 
gistrement sera considéré comme 
une inscription demeurée à tort 
dans le registre, en ce qui con- 
cerne l'enregistrement par rapport 
au produit ou à la substance en 
cause, ou à des produits du même 
genre: 

ii) si la marque contient autre chose, 
en sus desdits mot ou mots, le 
tribunal appelé à décider si la 
marque doit demeurer dans le re- 
gistre en ce qui concerne l'enre- 
gistrement par rapport au produit 
ou à la substance en cause, ou à 
des produits du même genre, pour- 
ra exiger — s'il décide que la 
marque doit demeurer au registre 
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— la condition (pie le propriétaire 
renonce à tout droit à l'emploi 
exclusif, par rapport auxdits pro- 
duit ou substance ou produits du 
même genre, du mot ou des mots 
précités. Toutefois, aucune renon- 
ciation inscrite au registre n'affec- 
tera d'autres droits du proprié- 
taire de la marque (pie ceux dé- 
coulant de l'enregistrement de la 
marque par rapport à laquelle la 
renonciation est faite: 

b) pour les effets de toute autre pro- 
cédure légale concernant la marque: 
}) tous les droits du propriétaire à 

l'emploi exclusif de la marque ('si 
celle-ci consiste uniquement en 
lesdits mots), ou 

ii) tous lesdits droits isi la marque 
contient autre chose en sus de ces 
motsi se rapportant au produit ou 
à la substance en cause ou à des 
produits du même genre, en vertu 
de la présente ou de toute autre 
loi, seront considérés connue ayant 
cessé à la date à laquelle l'emploi 
visé par la lettre a) de l'alinéa (1.) 
est devenu pour la première biis 
bien connu et établi, ou à l'expi- 
ration (le la période de deux ans 
visée par la lettre b) dudit alinéa. 

CHAPITRE V 

Des cessions et des transmissions 
28. — Sous réserve des dispositions 

de la présente loi. la personne inscrite 
au registre, à un moment donné, à titre 
de propriétaire d'une marque sera qua- 
lifiée, sans préjudice des droits apparte- 
nant aux termes du registre à d'autres 
personnes, pour céder la marque et pour 
donner valablement quittance de toute 
compensation reçue en échange de cette 
cession. 

29. — En dépit des dispositions en 
sens contraire de toute autre loi. une 
marque enregistrée pourra, sous réserve 
îles dispositions du présent chapitre.être 
cédée et transmise, en relation avec l'a- 
chalandage d'une entreprise, ou non. par 
rapport à tous les pioduits pour lesquels 
elle est. ou elle a été enregistrée, ou à 
certains d'entre ces pioduits seulement. 

30. — l'ne marque non enregistrée 
pourra être cédée et transmise, en rela- 
tion avec l'achalandage de l'entreprise, 
ou non. Toutefois, la cession ou la trans- 
mission sans l'achalandage de l'entre- 
prise ne sera permise que si: 
a) au moment de la cession ou de la 

transmission, la marque non enregis- 
trée était utilisée dans la même entre- 

prise à titre de marque enregistrée, et 
b) la cession ou la transmission de la 

marque enregistrée a lieu en même 
temps et en faveur de la même per- 
sonne que la cession ou la transmis- 
sion de la marque non enregistrée, et 

c) la marque non enregistrée couvre des 
produits pour lesquels la marque en- 
registrée est cédée ou transmise. 

31. — (1) Kn dépit des dispositions 
des articles 29 et 30, une marque ne 
pourra pas être cédée ou transmise dans 
un cas où la cession ou la transmission 
aurait pour effet, en l'espèce, de laisser 
subsister — aux termes de la présente 
ou de toute antre loi — dv> droits ex- 
clusifs en faveur de plus d'une d'entre 
les personnes intéressées à l'emploi, pour 
des produits identiques ou similaires, de 
marques se ressemblant de près ou iden- 
tiques, si l'emploi desdites marques, fait 
dans l'exercice des droits précités, était 
ou avait été propre à induire en erreur 
ou à causer une confusion, à cause de la 
similarité des produits et des marques. 

Toutefois, nulle cession ou transmis- 
sion ne sera considérée connue étant in- 
valide aux termes du présent alinéa si 
les droits exclusifs subsistant de ce chef 
en faveur des personnes intéressées sont 
tels — en vertu des limitations imposées 
— (puis ne peuvent pas être exercés par 
deux ou plusieurs d'entre ces personnes 
par rapport à des produits destinés à 
être vendus ou à faire l'objet d'un autre 
commerce dans l'Inde (pour des fins au- 
tres que celles de l'exportation), ou à 
des produits à exporter dans le même 
marché situé au dehors de l'Inde. 

(2) Tout propriétaire d'une marque en- 
registrée désirant céder celle-ci pourra 
soumettre un exposé de l'affaire au Re- 
gistrar, de la manière prescrite, en en 
indiquant toutes les circonstances. Le 
Registrar pourra lui délivrer un certifi- 
cat attestant si. vu la similarité des pro- 
duits et des marques en cause, la cession 
envisagée serait ou ne serait pas inva- 
lide aux termes de l'alinéa (1). Tout cer- 
tificat de cette nature sera concluant en 
principe — sous réserve d'appel et sauf 
s'il est prouvé qu'il a été obtenu par la 
fraude ou par une fausse déclaration — 
en ce qui concerne la validité ou l'inva- 
lidité de la cession aux termes de l'ali- 
néa (1), pour autant qu'elle dépend des 
faits exposés. Toutefois, un certificat 
délivré en faveur de la validité de la 
cession ne sera concluant, en fait, que si 
la personne ayant acquis le droit de- 
mande l'enregistrement de son titre, aux 
ternies de l'article 35, dans les six mois 
(pli suivent la délivrance de ce certificat. 

32. — En dépit des dispositions des 
articles 2!) et 30, une marque ne pourra 
pas être cédée ou transmise dans un cas 
où la cession ou la transmission aurait 
pour effet, en l'espèce, de laisser subsis- 
ter — aux ternies de la présente ou de 
toute autre loi — en faveur de l'une des 
personnes intéressées à l'emploi de la 
marque, un droit exclusif limité à l'em- 

j ploi pour des produits destinés à être 
vendus ou à faire l'objet d'un autre com- 
merce dans tels endroit ou endroits de 
l'Inde et. en faveur d'une autre d'entre 
ces personnes, un droit exclusif à l'em- 
ploi d'une marque ressemblant de près 
ou identique à l'autre, et pour des pro- 
duits identiques ou similaires, mais li- 
mité à l'emploi pour des produits desti- 
nés à être vendus ou à faire l'objet d'un 
autre commerce dans tels autres endroit 
ou endroits de l'Inde. 

Toutefois, si le propriétaire (pli se pro- 
pose de céder sa marque, ou une per- 
sonne attestant qu'une marque enregis- 
trée a fait l'objet d'une transmission en 
sa faveur ou en faveur de son prédéces- 
seur, depuis l'entrée en vigueur de la 
présente loi. déposent une demande de 
la manière prescrite, le Registrar pourra 
approuver la cession ou la transmission, 
s'il est convaincu que l'emploi des mar- 
ques en cause, fait dans l'exercice des- 
dits droits, ne serait en aucune circons- 
tance contraire à l'intérêt public. Aucune 
cession ou transmission ainsi approuvée 
ne sera considérée comme étant invalide 
aux termes du présent article ou de l'ar- 
ticle 31. si une demande tendant à ob- 
tenir, aux termes de l'article 35. l'enre- 
gistrement du titre est déposée, par la 
personne ayant acquis le droit, dans les 
six mois qui suivent la date à laquelle 
l'approbation a été donnée, ou — en cas 
de transmission — si cette demande 
avait été faite avant ladite date. 

33. — Lorsqu'une cession portant sur 
tel ou tel produit est faite, après l'entrée 
en vigueur de la présente loi. par rap- 
port à une marque utilisée au moment 
de la cession dans une entreprise inté- 
ressée à ces produits, autiemcnt qu'avec 
l'achalandage de cette entreprise, elle ne 
produira d'effet que si le cessionnaire 
demande au Registrar, au plus tard dans 
les six mois qui suivent la date de la 
cession, ou dans le délai prolongé que 
celui-ci accorderait, des instructions 
quant à la publicité relative à la cession 
et se livre à cette publicité sous la for- 
me, de la manière et dans le délai pres- 
crits par le Registrar. 

34. — (Ii Nulle marque de certifica- 
tion  ne pourra être cédée ou transmise 
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qu'avec le consentement du Gouverne- 
ment central, à requérir par écrit, de la 
manière prescrite, par l'entremise du Re- 
gistrar. 

(2) Les marques associées ne pourront 
être cédées et transmises que comme un 
tout, et non séparément. 

35. — (1) Lorsqu'une personne aura 
acquis, par voie de cession ou de trans- 
mission, le droit à une marque enregis- 
trée, elle devra demander au Registrar, 
de la manière prescrite, d'enregistrer son 
titre. Au reçu de cette demande et après 
que les droits acquis auront été établis 
à sa satisfaction, le Registrar enregis- 
trera cette personne à titre de proprié- 
taire de la marque par rapport aux pro- 
duits pour lesquels la cession ou la trans- 
mission a été faite, et fera inscrire au 
registre les détails de cette opération. 

(2) Sauf pour les effets d'un appel 
contre une décision prise par le Regis- 
trar aux ternies de l'alinéa, (1), ou d'une 
demande déposée aux termes de l'arti- 
cle 4(>. nul document ou instrument non 
inscrit au registre conformément à l'ali- 
néa (1) ne sera admis devant un tribu- 
nal à titre de preuve du droit à une mar- 
que, à moins que le tribunal d'en or- 
donne autrement. 

CHAPITRE VI 

De l'emploi des marques et des usagers 
enregistrés 

36. — (1) Aucune demande tendant à 
obtenir l'enregistrement d'une marque 
pour n'importe quels produits ne sera 
rejetée, ni l'autorisation à l'enregistre- 
ment ne sera retenue, pour le seul motif 
qu'il appert que le déposant n'utilise pas, 
ou ne se propose pas d'utiliser la mar- 
que, si le Registrar est convaincu qu'une 
société va être constituée et enregistrée 
aux ternies de Y Indian Companies Act, 
de 1913 ('), et (pie le déposant se pro- 
pose de lui céder la marque, afin qu'elle 
l'utilise pour les produits en cause. 

(2) A titre de condition, le tribunal 
pourra exiger, dans tous cas auquel l'ali- 
néa (11 est applicable, que le déposant 
fournisse une garantie quant aux dépens 
de la procédure relative aux oppositions 
et aux appels éventuels. A défaut de ga- 
rantie, il pourra considérer la demande 
connue ayant été abandonnée. 

(3) Lorsque, dans un cas auquel l'ali- 
néa (1) est applicable, une marque est 
enregistrée, pour n'importe quels pro- 
duits, au nom d'un déposant qui se pro- 
pose de la céder à une société, cet enre- 
gistrement cessera de produire ses effets 

(L) Nous no possédons pas cette loi. 

par rapport auxdits produits, à l'expira- 
tion du délai imparti ou du délai ulté- 
rieur, n'excédant pas six mois, que le 
Registrar accorderait sur demande faite 
de la manière prescrite, si la société n'a 
pas été enregistrée, dans ce délai, à ti- 
tre de propriétaire de la marque poul- 
ies produits en cause. Le Registrar ap- 
portera au registre les modifications né- 
cessaires. 

37.— (1) Sous réserve des dispositions 
de l'article 38, toute marque pourra être 
radiée du registre, par rapport à n'im- 
porte lesquels d'entre les produits pour 
lesquels elle est enregistrée, sur requête 
adressée, de la manière prescrite, par une 
personne lésée à une Cour suprême ou 
au Registrar, requête fondée sur l'un ou 
sur l'autre des faits suivants: 
a) que la marque a été enregistrée sans 

que le déposant ait, de bonne foi, l'in- 
tention de l'utiliser pour lesdits pro- 
duits, ou — dans un cas visé par 
l'article 3b' — de la faire utiliser par 
la société en cause, et qu'en fait il 
n'y a pas eu d'emploi de bonne foi 
de la marque pour lesdits produits 
par le propriétaire actuel jusqu'au 
mois qui précède la date de la re- 
quête, ou 

b) que, jusqu'au mois qui précède la 
date de la requête, il s'est écoulé une 
période ininterrompue de cinq ans ou 
plus, durant laquelle la marque est 
demeurée enregistrée et n'a pas été 
utilisée de bonne foi, pour les pro- 
duits précités, par le propriétaire ac- 
tuel. 

Toutefois (et sauf si le requérant a été 
autorisé aux termes de l'alinéa (2) de 
l'article 10 à faire enregistrer une mar- 
que identique ou très similaire pour les- 
dits produits, ou si le tribunal estime 
que cette autorisation peut lui être don- 
née sans inconvénients), le tribunal pour- 
ra, rejeter toute requête formée, par rap- 
port à n'importe quels produits, aux ter- 
mes des lettres a) ou b), s'il est prouvé 
qu'il y a eu, avant la date ou durant la 
période en cause (selon le cas), usage de 
bonne foi de la marque par le proprié- 
taire actuel, par rapport à des produits 
du même genre que ceux pour lesquels 
la marque est enregistrée. 

(2) Lorsque, par rapport à n'importe 
quels produits pour lesquels une marque 
est enregistrée: 
a) les faits visés par la lettre b) de l'ali- 

néa (1) sont prouvés en ce qui con- 
cerne le défaut d'emploi pour des 
produits destinés à être vendus ou à 
faire   l'objet   d'un   autre   commerce 

dans  tel  ou tel lieu  particulier  de 
l'Inde (dans un but autre que celui 
de l'exportation hors de l'Inde), ou 
pour des produits à exporter dans tel 
marché  particulier  situé  au  dehors 
de l'Inde; et 

b) une personne a été autorisée, aux ter- 
mes de l'alinéa (2) de l'article 10, à 
faire enregistrer une marque identi- 
que ou très similaire pour lesdits pro- 
duits  et  l'enregistrement  s'étend  à 
l'emploi par rapport à des produits 
destinés à être vendus ou à faire l'ob- 
jet d'un autre commerce dans le lieu 
précité, ou à des produits à exporter 
dans le marché susmentionné, ou le 
tribunal  estime que cette personne 
pourrait, sans inconvénients, être au- 
torisée à ce faire, 

le tribunal pourra, sur demande adressée 
par cette personne à la Cour suprême ou 
au  Registrar, subordonner l'enregistre- 
ment de la marque aux limitations qu'il 
jugerait opportunes, afin d'obtenir que 
cet enregistrement cesse de s'étendre à 
l'emploi précité. 

(3) Aucun requérant ne pourra invo- 
quer, pour les effets de la lettre b) de 
l'alinéa (1) ou de l'alinéa (2), le défaut 
d'emploi d'une marque dont il est prouvé 
qu'il est dû à des circonstances spéciales 
du commerce et non à l'intention de ne 
pas utiliser ou d'abandonner la marque 
par rapport aux produits visés par la 
requête. 

38. — (1) Lorsqu'une marque consis- 
tant en un ou plusieurs mots inventés 
est devenue si bien connue, pour tous ou 
pour certains d'entre les produits pour 
lesquels elle est enregistrée et par rap- 
port auxquels elle a été utilisée, que son 
emploi par rapport à d'autres produits 
risquerait d'être considéré comme indi- 
quant qu'il existe une connexité, dans le 
cours du commerce, entre les produits 
cités en dernier lieu et une personne au- 
torisée à utiliser la marque pour les pro- 
duits cités en premier lieu, il pourra être 
pris, malgré que le propriétaire enregis- 
tré par rapport aux produits cités en pre- 
mier lieu n'utilise, ni se propose d'utiliser 
la marque par rapport aux produits cités 
en dernier lieu et en dépit des disposi- 
tions de l'article 37, les mesures suivan- 
tes, savoir: Sur demande formée de la 
manière prescrite par ledit propriétaire, 
la marque pourra être enregistrée en son 
nom, par rapport aux produits cités en 
dernier lieu, à titre de marque défensive 
et. tant qu'elle sera ainsi enregistrée, elle 
ne pourra pas être radiée du registre, par 
rapport à ces produits, aux termes dudit 
article. 
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(2) Tout propriétaire enregistré pourra 
demander l'enregistrement de sa marque, 
pour n'importe quels produits, à titre 
de marque défensive, malgré qu'elle soit 
déjà enregistrée en son nom. par rapport 
à ces produits, à un titre autre que celui 
de marque défensive. Il pourra également 
demander l'enregistrement de cette mar- 
que, pour n'importe quels produits, à un 
titre autre que celui de marque défen- 
sive, malgré qu'elle soit déjà enregistrée 
en son nom, par rapport à ces produits, 
à titre de marque défensive. 

(3) Une marque enregistrée à titre de 
marque défensive et la même marque 
enregistrée à un autre titre, au nom du 
même propriétaire, seront considérées 
comme étant des marques associées et 
enregistrées à ce titre, en dépit du fait 
(pie les deux enregistrements portent sui- 
des produits différents. 

(4) Sur demande adressée par toute 
personne lésée à une Cour suprême ou au 
Registrar, l'enregistrement d'une marque 
à titre de marque défensive pourra être 
radié pour le motif que les exigences de 
l'alinéa (1) ne sont plus remplies par rap- 
port à n'importe quels produits pour les- 
quels la marque est enregistrée, au nom 
du même propriétaire, à un titre autre 
que celui de marque défensive. La mar- 
que pourra également être radiée par 
rapport à n'importe quels produits pour 
lesquels elle est enregistrée à titre de 
marque défensive, pour le motif qu'il 
n'existe plus de prohabilité (pie son em- 
ploi par rapport à ces produits soit con- 
sidéré comme fournissant l'indication vi- 
sée par l'alinéa (1). 

(5) Le Registrar pourra radier en tout 
temps l'enregistrement d'une marque à 
titre de marque défensive si elle n'est 
plus enregistrée au nom du même pro- 
priétaire à un titre autre que celui de 
marque défensive. 

(G) Sauf disposition expresse du pré- 
sent article en sens contraire, les dispo- 
sitions de la présente loi s'appliqueront 
à l'enregistrement des marques à titre de 
marques défensives et aux marques ainsi 
enregistrées, comme elles s'appliquent 
dans d'autres cas. 

39. — (1) Une personne autre (pie le 
propriétaire pourra être inscrite au re- 
gistre à titre d'usager enregistré de la 
marque par rapport à tous ou à certains 
d'entre les produits pour lesquels celle-ci 
est enregistrée (à un titre autre que com- 
me marque défensive), et avec ou sans 
conditions ou restrictions. 

(2) L'emploi autorisé d'une marque 
sera assimilé à l'emploi par le proprié- 
taire. 11 ne sera pas considéré comme un 

emploi par une personne autre que celui- 
ci, pour tous effets pour lesquels cet 
emploi a une importance en vertu de la 
présente ou de toute autre loi. 

40. — (1) Sous réserve des stipula- 
tions éventuelles des parties, tout usager 
enregistré sera qualifié pour inviter le 
propriétaire de la marque à prendre des 
mesures légales tendant à en empêcher 
la contrefaçon. Si le propriétaire refuse 
mi néglige de ce faire dans les trois mois 
qui suivent cette invitation, l'usager en- 
registré pourra intenter en son propre 
nom une action en contrefaçon, comme 
s'il était le propriétaire, celui-ci tenant 
le rôle d'un défendeur. 

(2) En dépit des dispositions de toute 
autre loi, le propriétaire ainsi ajouté aux 
défendeurs ne devra pas supporter de 
dépenses, à moins qu'il n'intervienne per- 
sonnellement et participe aux débats. 

41. — ill Lorsqu'il est désiré qu'une 
personne soit inscrite au registre à titre 
d'usager enregistré d'une marque, le pro- 
priétaire et cette personne devront dépo- 
ser une demande écrite auprès du Re- 
gistrar de la manière prescrite, et four- 
nir à celui-ci une déclaration assermen- 
tée émanant du propriétaire ou d'une 
personne autorisée à agir en son nom et 
approuvée par le Registrar, déclaration 
où il sera: 
a) indiqué en détail les rapports actuels 

ou à venir entre le propriétaire et 
l'usager et fourni des précisions re- 
latives au degré de contrôle que le 
propriétaire entend exercer sur l'em- 
ploi autorisé auquel ces rapports sont 
censés donner naissance et à la ques- 
tion de savoir si les parties ont sti- 
pulé que l'usager enregistré sera seul 
à bénéficier de cette situation, ou si 
elles se réservent" de demander l'en- 
registrement au même titre d'autres 
personnes; 

b) énuméré les produits par rapport aux- 
quels l'enregistrement est désiré; 

c) exposé toutes conditions ou restric- 
tions qui seraient envisagées par rap- 
port aux caractéristiques des pro- 
duits, au mode ou au lieu de l'emploi 
autorisé ou à tout autre objet: 

d) indiqué si l'emploi autorisé doit être 
limité ou illimité quant au temps et. 
dans le premier cas, quelle est la 
durée envisagée. 

La demande sera accompagnée de tous 
autres documents, renseignements ou 
preuves qui seraient prescrits ou que le 
Registrar exigerait. 

(2) Les dispositions de l'alinéa (1) une 
fois   rempiles,  si   le  Registrar  est   con- 

vaincu que l'emploi par la personne pro- 
posée comme usager enregistré, en ce 
qui concerne les produits envisagés ou 
tels ou tels d'entre eux, ne saurait en 
aucune circonstance être contraire à l'in- 
térêt public, réserve faite des conditions 
et restrictions qu'il jugerait opportunes, 
il pourra enregistrer ladite personne 
comme usager enregistré en ce qui con- 
cerne les produits pour lesquels, sous la 
réserve ci-dessus, il a acquis ladite con- 
viction. 

(3.1 Le Registrar rejettera toute de- 
mande fondée sur le présent article, s'il 
considère que l'acceptation serait suscep- 
tible de faciliter le trafic des marques. 

(4) Si un requérant le désire, le Re- 
gistrar prendra des mesures tendant à 
empêcher que des informations (autres 
que ce qui est inscrit au registre), four- 
nies à l'appui d'une demande fondée sur 
le présent article, ne soient divulguées 
aux concurrents. 

(5) Le Registrar notifiera, de la ma- 
nière prescrite: 
a) à tout autre usager enregistré de la 

marque, l'enregistrement d'une per- 
sonne à titre d'usager enregistré: 

b) au propriétaire enregistré et à toul 
usager enregistré autre que le pro- 
priétaire, toute demande fondée sur 
l'article 42. 

42. — Sans préjudice di>s dispositions 
de l'article 4(>. l'inscription au registre 
d'une personne à titre d'usager enregis- 
tré pourra être: 
a) modifiée par le Registrar — en ce 

qui concerne les produits sur lesquels 
elle porte ou les conditions ou res- 
trictions imposées — sur demande 
écrite, déposée de la manière pres- 
crite par le propriétaire enregistré 
de la marque à laquelle ladite ins- 
cription se rapporte: 

b) radiée par le Registrar sur demande 
écrite, déposée de la manière pres- 
crite par le propriétaire enregistré, 
par l'usager enregistré ou par tout 
autre usager enregistré de la marque; 

e) radiée par le Registrar sur demande 
écrite, déposée de la manière pres- 
crite par toute personne, pour l'un 
des motifs suivants: 
i) que l'usager enregistré a utilisé 

la   marque  d'une  manière  autre 
que par l'emploi autorisé ou de 
façon à entraîner, ou à pouvoir 
entraîner, une erreur ou une con- 
fusion; 

ii) que   le   propriétaire   ou   l'usager 
enregistré ont représenté fausse- 
ment ou négligé de dévoiler des 
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faits importants par rapport à la 
demande tendant à obtenir ladite 
inscription au registre, ou que les 
circonstances ont subi une modi- 
fication importante depuis la date 
de celle-ci: 

iii) que ladite inscription au registre 
n'aurait pas dû être effectuée, vu 
les droits que le requérant pos- 
sède en vertu d'un contrat dont 
l'exécution l'intéresse: 

(I) radiée par le Registrar à l'égard de 
tout  produit  pour lequel  la  marque 
n'est  plus enregistrée. 

43. —  Kien dans la présente  loi ne 
conférera à un usager enregistré d'une 
marque un droit d'emploi susceptible de 
cession ou de transmission. 

44. — (li Lorsque l'emploi d'une mar- 
que enregistrée doit être prouvé dans 
un luit quelconque, aux termes des dis- 
positions de la présente loi. le tribunal 
pourra, si et pour autant qu'il le juge- 
rait équitable, considérer l'emploi d'une 
marque enregistrée à titre de marque 
associée ou l'emploi de la marque avec 
des additions ou des modifications n'af- 
fectant pas substantiellement son iden- 
tité comme équivalant à l'emploi dont la 
preuve doit être faite. 

(2) L'emploi d'une marque enregistrée 
tout entière sera considéré, pour les fins 
de la présente loi, comme constituant 
aussi l'emploi de toute marque qui en 
ferait paitie et serait enregistrée au nom 
du même propriétaire aux termes de l'ali- 
néa ( 11 de l'article 11. 

45. — ili L'apposition d'une marque, 
dans l'Inde, sur des produits destinés à 
l'exportation et tout autre acte, accom- 
pli dans l'Inde par rapport à des pro- 
duits ainsi à exporter, qui — s'ils avaient 
pour objet des produits destinés à être 
vendus ou à faire l'objet d'un autre com- 
merce dans l'Inde — constitueraient un 
emploi de !a marque dans ce pays, se- 
ront considérés comme constituant un 
emploi de la marque par rapport à ces 
produits pour toutes fins pour lesquelles 
cet emploi a une importance aux termes 
de la présente ou de toute autre loi. 

(2) L'emploi d'une marque enregistrée 
par rapport à des produits entre lesquels 
et l'usager il subsiste une connexité dans 
le cours du commerce ne sera pas con- 
sidéré connue pouvant entraîner une er- 
reur ou une confusion pour le seul motif 
que la marque a été. ou est. utilisée par 
rapport à des produits entre lesquels et 
l'usager, ou un prédécesseur, il a subsisté 
ou il subsiste une autre forme de con- 
nexité dans le cours du commerce. 

CHAPITRE VII 

Des rectifications et corrections du 
registre 

46. — (1) Sur requête adressée de la 
manière prescrite, par toute personne lé- 
sée, à une Cour suprême ou au Registrar. 
le tribunal pourra rendre telle ordonnan- 
ce qu'il jugerait opportune aux fins de 
faire radier ou modifier l'enregistrement 
d'une marque pour le motif qu'il a été 
contrevenu à une condition inscrite au 
registre, ou qu'une condition n'a pas été 
observée. 

(2) Toute personne lésée par la non- 
insertion ou par l'omission d'une inscrip- 
tion au registre, par une inscription faite 
sans cause suffisante ou demeurée à tort 
au registre, ou par une erreur ou une 
irrégularité commise dans une inscription 
pourra s'adresser à une Cour suprême ou 
au Registrar, de la manière prescrite, et 
le tribunal pourra rendre telle ordon- 
nance qu'il jugerait opportune pour ef- 
fectuer, radier ou modifier l'inscription 
en cause. 

(3) Dans toute procédure engagée aux 
termes du présent article, le tribunal 
pourra trancher toute question qu'il se- 
rait nécessaire ou opportun d'élucider 
par rapport à la rectification du registre. 

(4) La Cour suprême ou le Registrar 
pourra rendre d'office, après en avoir 
informé les parties de la manière pres- 
crite et leur avoir donné l'occasion d'être 
entendues, une ordonnance de la nature 
visée par les alinéas il) et (2). 

(5) Dans toute ordonnance portant rec- 
tification du registre, le tribunal devra 
prescrire que la rectification soit notifiée 
de la manière prescrite au Registrar. 
Celui-ci rectifiera le registre en consé- 
quence, dès réception de cette notifica- 
tion. 

47. — (1) Sur demande déposée de la 
manière prescrite par le propriétaire en- 
registré, le Registrar pourra: 
a) corriger toute erreur dans le nom. 

l'adresse ou la condition du proprié- 
taire enregistré de la  marque: 

b) inscrire toute modification relative 
au nom, à l'adresse ou à la condition 
de la personne inscrite à titre de pro- 
priétaire de la marque: 

c) radier l'inscription d'une marque au 
registre: 

(/) rayer tous produits ou classes de 
produits de la liste de ceux pour les- 
quels une marque est enregistrée: 

ej inscrire, relativement à une marque, 
une renonciation ou une note n'ayant 
pas pour effet d'étendre en aucune 
manière les droits conférés par l'enre- 
gistrement existant de cette marque. 

(2) Sur demande déposée de la ma- 
nière prescrite par un usager enregistré 
de la marque, le Registrar pourra cor- 
riger une erreur ou apporter un change- 
ment par rapport au nom, à l'adresse ou 
à la condition de cet usager enregistré. 

48. — (Il Le propriétaire eniegistré 
d'une marque pourra demander de la ma- 
nière prescrite au Registrar l'autorisa- 
tion d'apporter à cette marque une ad- 
jonction ou une modification n'affectant 
pas substantiellement son identité. Le 
Registrar pourra refuser cette autorisa- 
tion, ou l'accorder aux conditions et sous 
réserve des limitations qu'il jugerait op- 
portunes. 

(2) Le Registrar pourra faire publier 
de la manière prescrite toute demande 
formée aux termes du présent article, s'il 
le juge opportun en l'espèce. S'il le fait, 
il devra — au cas où une personne au- 
rait formé opposition à la demande, (le- 
vant lui et de la manière prescrite, dans 
le délai prescrit à compter de la date 
de la publication — trancher la question, 
après avoir entendu les parties, si celles- 
ci le désirent. 

(3) Si l'autorisation précitée est accor- 
dée, la marque sera publiée de la ma- 
nière prescrite, telle qu'elle a été modi- 
fiée, à moins qu'elle ne l'ait été déjà aux 
termes de l'alinéa (2). 

49. — (1 ) Le Registrar n'apportera au 
registre, dans l'exeicice d'un pouvoir à 
lui conféré par la lettre a) de l'alinéa (2) 
de l'article 84, aucun amendement en ver- 
tu duquel des produits ou des classes de 
produits seraient ajoutés à ceux pour les- 
quels la marque est enregistrée, dans une 
OU dans plusieurs classes, immédiatement 
avant la date à laquelle l'amendement 
doit être apporté, ou l'enregistrement de 
la marque serait antidaté par rapport à 
tels ou tels produits. 

Toutefois, le présent alinéa ne s'ap- 
pliquera pas aux produits au sujet des- 
quels le Registrar est convaincu que l'ob- 
servation des dispositions ci-dessus en- 
traînerait une complexité inutile et que 
l'addition ou l'antidate n'affecteraient 
pas une quantité appréciable de produits 
et n'apporteraient aucun préjudice sé- 
rieux aux droits de qui que ce soit. 

(2) Toute pioposition d'amendement 
au registre dans le but précité sera no- 
tifiée au propriétaire enregistré de la 
marque en cause et publiée de la manière 
prescrite. L'amendement proposé pourra 
faire l'objet d'une opposition, devant le 
Registrar, par toute personne lésée, pour 
le motif qu'il contrevient aux disposi- 
tions de l'alinéa (1 !. 
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CHAPITRE VIII 

Des marques de certification 
50. — Sons réserve des dispositions 

dn présent chapitre, les dispositions do 
la présente loi antres que les articles G, 
21, 22. 31, 32, 33, 36, 37 à 43 et 45 (2) 
seront applicables aux marques de certi- 
fication comme aux marques de fabrique 
ou de commerce. 

51. — Nulle marque ne pourra être 
enregistrée à titre de marque de certifi- 
cation au nom d'une personne qui se livre 
au commerce de produits du genre de 
ceux certifiés. 

52. — Pour trancher la question de 
savoir si une marque est propre à distin- 
guer aux termes de la lettre b) de l'ali- 
néa (1) de l'article 2. le tribunal pourra 
prendre en considération le degré auquel 
la marque: 
a) est propre, par sa nature, à distin- 

guer comme il est dit ci-dessus et 
par rapport aux  produits en cause: 

b) est. en fait, propre à distinguer com- 
me il est dit ci-dessus et par rapport 
aux produits en cause, en vertu de 
l'usage ou de toute autre circonstance. 

53. — (Il Toute demande tendant à 
obtenir l'enregistrement d'une marque à 
titre de marque de certification doit être 
adressée par écrit au Registrar, de la 
manière prescrite, par la personne dont 
l'enregistrement à titre de propriétaire 
de la marque est désiré. Elle sera ac- 
compagnée du projet de règlement à dé- 
poser aux termes de l'article 5(>. 

(2) Les dispositions de l'article 14 se- 
ront applicables à toute demande dépo- 
sée aux termes du présent article, com- 
me elles le sont par rapport aux deman- 
des fondées sur ledit article. Toutefois, 
partout où il est question d'acceptation 
de la demande, il y aura lieu de lire 
autorisation à poursuivre la procédure 
relative à la demande. 

(3) Le tribunal devra prendre en con- 
sidération, en traitant une demande à la 
lumière du présent article, les mêmes 
faits, pour autant qu'ils ont une impor- 
tance, que si la demande avait été dé- 
posée aux termes de l'article 14. ainsi 
que tout ce qui est important par rap- 
port aux demandes (sauf ce qui est de la 
compétence du Gouvernement central 
aux termes de l'article 54) aux tenues 
du présent article, y compris l'opportu- 
nité de s'assurer (pie toute marque de 
certification comprenne une indication 
attestant qu'elle revêt ce caractère. 

(A .si/irre.) 

NOUVELLE-ZELANDE 

ORDONNANCE 
PORTANT .MODIFICATION DL'  RÈGLEMENT 

SUR   LES BREVETS 

(N° 185, du 15 août 1951.K 

1. —- ili Le présent règlement pourra 
être cité comme les Patent Amending 
Regulations 1951. Il sera lu avec le rè- 
glement sur les brevets de 1922 ri (dé- 
nommé ci-après règlement principal) et 
considéré connue incorporé à celui-ci. 

(2) Son entrée en vigueur est fixée au 
1"' septembre 1951. 

2. — La première annexe au règle- 
ment   principal  est  amendée: 
<i) par la suppression des trois premières 

rubriques,   à   remplacer  par  les  sui- 
vantes: £ s. (I. 
"l'ourledépôt delà demande    2 0 0 
Pour le dépôt de la descrip- 

tion complète    ....    3 0 0> 
b) par la suppression des rubriques re- 

latives aux taxes à payer avant l'ex- 
piration de la troisième et de la 
sixième année, rubriques à remplacer 
par les suivantes </. 
<Avant l'expiration de la 

quatrième année à partir 
de la date du brevet .    .    4 0 0 

Avant l'expiration de la sep- 
tième année à partir de la 
date du brevet .    .     .    .    7 (I t) 

Avant l'expiration de la di- 
xième année à partir de la 
date du brevet .    .     .    .   10 II 0 

Avant l'expiration de la trei- 
zième année à partir de la 
date du brevet ....   13 0 0» 

3. - En dépit des dispositions en sens 
contraire du règlement principal tel qu'il 
a été amendé par le chiffre 2 ci-dessus, 
il y aura lieu d'appliquer aux brevets 
délivrés avant le 1"" septembre 1951. ou 
après cette date, sur demande déposée 
avant le 1" septembre 1951. les disposi- 
tions suivantes: 
a) si la sixième année à partir de la 

date du brevet a expiré avant le 1" 
septembre 1951 et que les deux taxes 
de renouvellement prescrites par le 
tarif en vigueur avant cette date 
aient été dûment payées, avant ou 
après ladite date, nulle taxe de re- 
nouvellement supplémentaire ne sera 
due: 

P) Communication officielle de l'Administration 
néo-zélandaise. 

(-•) Voir Prop, iiul., 192!), p. 105; 1017, p. 7::; 
1018, p. 0;  1010, p. S;  lO'iO, p. 7, 2.'S1. 

b) si la sixième année à partir de la date 
du brevet n'a pas expiré avant le 1" 
septembre 1951. mais que les deux 
taxes de renouvellement prescrites 
par le tarif en vigueur avant cette 
date aient été dûment payées avant 
le 17 juillet 1951. nulle taxe de re- 
nouvellement additionnelle ne sera 
due: 

c) si la sixième année à partir de la date 
du brevet n'a pas expiré avant le 
1" septembre 1951 et que la lettre h) 
du présent chiffre 3 ne soit pas ap- 
plicable, les taxes île renouvellement 
seront les suivantes: £ .-,-. ,/. 
Avant l'expiration de la troi- 

sième année à partir de la 
date du brevet .... 3 0 0 

Avant l'expiration de la si- 
xième année à partir de la 
date du brevet ....(il) (I 

Avant l'expiration de la di- 
xième année à partir de la 
date du brevet, ou de six 
mois à compter de la date 
à laquelle le ( 'omniissairc a 
invité le breveté ou son 
mandataire à payer la taxe 
de renouvellement, selon 
quelle date est la plus ré- 
cente  lu il (i 

Avant l'expiration de latrei- 
xième année à partir de la 
date du brevet    ....   13 I) 0 

4. — Si la taxe de dépôt d'une de- 
mande de brevet ou d'une description 
complète a été pavée, le V septembre 
1951 OU ultérieurement, niais au plus 
tard le 31 décembre 1952. selon le tarif 
en vigueur avant le l'r septembre 1951. 
le Commissaire pourra faire concorder la 
date de ce paiement avec celle du do- 
cument, à condition que le surplus, pré- 
vu par le tarif en vigueur dès le 1" sep- 
tembre 1951. soit payé dans le délai 
prolongé qu'il accorderait, sans taxe ad- 
ditionnelle de retard. 

II 
ORDONNANCE 

PORTANT  MODIFICATION   DU  RÈGLEMENT 
SUR  LES MARQUES 

<N° 180, du 15 août 195I.II'I 

1. — (T) Le présent règlement pourra 
être cité comme les Trade Marks Heg il- 
lations 1951, Amendment n" 3. 11 sera lu 
avec le règlement sur les marques de 
1941 ri    (dénommé   ci-après   règlement 

(M Communication officielle île l'Administration 
néo-zélandaise. 

(-') Voir Prop.imL. 101.'!, p..l2; 1017. p. .">.">. 7.'i; 
IO.'IO, p. (>. 
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principal) et considéré comme incorporé 
à celui-ci. 

(2) »Son entrée en vigueur est fixée au 
1"' septembre 1951. 

2. — La première annexe au règlement 
principal est amendée par la substitution 
de chiffres suivante: 
aI à (!) Rubriques 1, 1A. 10 et ID: au 

lien de 0 15 0. 2 0 0: 
O Rubrique II). in fine: au lieu de £ 15. 

£ 40: 
I) Rubrique 11: au lieu de 2 0 0. 4 0 0: 
il) et h) Rubrique 11 A: au lieu de 2 0 0. 

4 0 0: au lieu de 0 2 0. 0 4 0: 
/, et j) Rubrique 11 H: au lieu de 2 0 0, 

4 0 0: au lieu de «excéder £ 40», «ex- 
céder £ 80». 

3. — Si une taxe a été payée le 1"' 
septembre 1951 ou ultérieurement, selon 
le tarif en vigueur avant cette date, le 
Commissaire pourra faire concorder le 
paiement et le document, à condition 
que le surplus prescrit par le tarif en 
vigueur dès h1 1"' septembre 1951 soit 
payé dans le délai prolongé qu'il accor- 
derait, sans taxe additionnelle de retard. 

ROUMANIE 

DÉCISION 
RELATIVE AU FONCTIONNEMENT DU COMITÉ DES 
INVENTIONS ET DÉCOUVERTES ET DES ORGANES 
APPELÉS À  FINANCER  L'EXPÉRIMENTATION  ET 

I.A  RÉCOMPENSE DES INNOVATEURS 

<N°9-i3, du 7 septembre 1950.X1) 

ARTICLE PREMIER. — Est approuvé le 
règlement pour le fonctionnement du Co- 
mité des inventions et découvertes et des 
organes des ministères, institutions et 
entreprises appelés à financer l'expéri- 
mentation et la récompense des innova- 
teurs O- 

ART. 2. — (3) 

ART. 3. — Le Bureau des brevets* et 
îles inventions (Office de la propriété in- 
dustrielle), créé par la loi sur les brevets 
du 17 janvier 1906 ('), passe au Comité 
des inventions et découvertes qui est 
chargé de la délivrance des brevets d'in- 
vention. 

ART. 4. — Toute disposition contraire 
à la présente décision est abrogée. 

(') La traduction française de la présente déci- 
sion cl du règlement qui la suit vient de nous être 
obligeamment fournie par l'Administration rou- 
maine. 

(-1 Voir ci-après, sous II. 
(::) Détails d'ordre administratif. 
(i) Voir Prop. ind.. 100(1. p. ,'JS, "il; 1029, p. 227; 

1943, p. IKß. 

ART. 5. — Le président de la Commis- . 
sion d'État de la planification et les Mi- • 
nistres sont chargés de l'exécution de la 
présente décision. 

II 
RÈGLEMENT 

RELATIF AU FONCTIONNEMENT DU COMITÉ  DES 

INVENTIONS ET DÉCOUVERTES ET DES ORGANES 
APPELÉS  À  FINANCER  L'EXPÉRIMENTATION  ET 

LA   RÉCOMPENSE DES  INNOVATEURS 

Extrait 

CHAPITRE Ier 

Du Comité des inventions et découvertes 
ARTICLE PREMIER. — Le Comité des in- 

ventions et découvertes (';, créé par le 
décret n° 214, publié au Bulletin officiel 
n° 121, du 27 décembre 1950 (s), est or- 
ganisé et fonctionne selon les disposi- 
tions établies par le présent règlement. 

ART. 2. — Le présent règlement, ap- 
prouvé par décision du Conseil des mi- 
nistres n° 943, du 7 septembre 1950 (*), 
réglemente le problème des inventions, 
des découvertes et des innovations dans 
l'esprit de la défense des intérêts des 
travailleurs, en encourageant l'initiative 
créatrice de ceux-ci, en assurant l'utili- 
sation complète et à temps (les inven- 
tions, découvertes et innovations et en 
garantissant les droits des auteurs. 

ART. 3. — Le Comité est conduit pat- 
un président, aidé d'un vice-président, 
nommés par le Conseil des ministres, et 
de membres experts spécialisés pour les 
domaines suivants: constructions méca- 
niques, énergie, industrie extractive, in- 
dustrie sidérurgique, industrie légère, in- 
dustrie alimentaire, production spéciale. 

Le Comité peut consulter des experts 
des ministères et entreprises d'État. 

11 aura aussi des rapporteurs techni- 
ques. 

ART. 4. — Le président du Comité, te- 
nant compte des problèmes administra- 
tifs, techniques, d'études et de documen- 
tation, soumettra à la Commission pour 
la simplification et la rationalisation de 
l'appareil d'État le schéma d'organisa- 
tion du Comité, à approuver par celle-ci. 

Ain. 5. — Les charges du Comité sont: 
a) d'examiner les inventions pour les- 

quelles il a été demandé des certifi- 
cats d'auteur, du point de vue de la 
nouveauté, de l'utilité et de la pos- 
sibilité de réalisation: 

(') Ci-après,  par  souci  de  brièveté,  «Comités 
(-) Nous ne possédons pas ce décret. 
(3)  Voir ci-dessus, sous I. 

b) d'établir le caractère d'invention pour 
quelques-unes des innovations propo- 
sées et de délivrer les certificats d'au- 
teur correspondants; 

c) de surveiller le perfectionnement et 
la mise en œuvre des inventions et 
découvertes acceptées, en collabora- 
tion avec les Ministères: 

(/) de poursuivre l'application des inven- 
tions et des découvertes et de coor- 
donner les travaux relatifs à celles-ci. 

r) d'administrer les inventions,propriété 
de l'État; 

f) d'accorder les récompenses dues aux 
inventeurs et à ceux qui ont fait îles 
découvertes; 

;/) de  réunir  le  matériel  document aire 
relatif aux inventions et découvertes: 

Ii) de  conserver  les  archives  relatives 
aux innovations: 

i) de faire des propositions et sugges- 
tions de principe aux Ministères et 
aux Instituts de recherches et d'inno- 
vations,   d'organiser   des    concours 
afin de stimuler l'initiative créatrice 
des travailleurs; 

j) d'effectuer un échange d'expérience 
dans le domaine des innovations avec 
l'URSS et les autres pays amis, par 
l'intermédiaire de la Commission de 
collaboration techno-scientifique; 

k) de publier un Bulletin de l'innova- 
teur. 

En outre, le président du Comité pour- 
ra établir, moyennant des instructions, 
des charges spéciales pour les organes 
chargés des travaux relatifs aux innova- 
tions dans les Ministères. 

ART. G. — Les fonds nécessaires au 
fonctionnement du Comité pour la docu- 
mentation, la mise en œuvre et le ré- 
compensement des inventions et décou- 
vertes seront mis à la disposition du 
Comité par le Ministère des finances. 

Des inventions 
ART. 7. — Pour les inventions offertes 

à l'État, le Comité délivrera d(_'6 certifi- 
cats d'auteur. 

Les étrangers peuvent aussi obtenir 
des certificats d'auteur s'ils offrent leurs 
inventions à la République populaire rou- 
maine. Ils peuvent limiter leur offre aux 
seuls droits sur le territoire de la Répu- 
blique. 

ART. S. — Les demandes pour l'obten- 
tion des certificats d'auteur seront adres- 
sées au Comité, par l'entremise des col- 
lectifs pour innovations fonctionnant 
dans les entreprises, et dans les institu- 
tions, s'il s'agit d'employés de ceux-ci. 
OU par l'entremise des conseils populai- 
res, dans les autres cas. 
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Comme date certaine de l'invention 
est considérée la date de l'enregistrement 
de la demande par le collectif pour in- 
novations de l'entreprise ou par le con- 
seil populaire. Si la description et les 
dessins requis n'ont pas été joints à la 
demande, est considérée comme date de 
l'invention la date à laquelle ces pièces 
sont déposées. 

La demande ne peut être faite que par 
l'auteur de l'invention ou par ses héri- 
tiers. 

Les institutions, entreprises et conseils 
populaires auprès desquels il a été dé- 
posé des demandes pour l'obtention d'un 
certificat d'auteur sont tenus de les .sou- 
mettre au Comité, dans un délai de cinq 
jours à partir de la date d'enregistre- 
ment, accompagnées d'un avis. 

AKT. 9. — Si le Comité accepte l'in- 
vention, celle-ci sera brevetée par l'Etat, 
selon les dispositions légales en vigueur, 
aux termes de l'article 8 ci-dessus. A la 
demande expresse de l'inventeur, il sera 
fait mention dans le brevet du nom de 
celui-ci. après avis du Comité. 

AKT. 10. — Le Comité notifiera au de- 
mandeur, dans les quarante-cinq jours à 
compter de l'enregistrement de sa de- 
mande, si l'invention est acceptée en vue 
d'être examinée et expérimentée. Par la 
même communication, il sera indiqué le 
délai imparti pour l'éventuelle accepta- 
tion de l'invention et la délivrance du 
certificat d'auteur. 

Le Comité fera publier au Bulletin des 
innovateurs les projets des inventions 
acceptées pour être examinées. 

ART. 11. — Au cas où l'État accepte 
l'invention qui lui a été offerte, c'est 
l'Etat qui devra accomplir toutes les for- 
malités légales et supporter tous les frais, 
quant à l'obtention des droits de brevet. 
au perfectionnement et à l'application de 
l'invention. 

L'Etat pourra faire breveter l'inven- 
tion à l'étranger aussi. 

Les dispositions du présent règlement 
seront applicables aussi à ceux qui ont 
réalisé une invention à la demande des 
autorités d'Etat, et à ceux qui ont reçu 
l'aide de l'État pour la réalisation de 
leur invention. 

Dans les cas prévus à l'alinéa précé- 
dent, l'auteur obtiendra le certificat d'au- 
teur afin de jouir des droits qui en dé- 
coulent. 

ART. 12. — La nouveauté d'une inven- 
tion pour laquelle il a été demandé ou 
délivré un certificat d'auteur pourra être 
contestée  par  toute  personne physique 

ou morale intéressée. La contestation sera 
jugée par le Comité sur la base des mé- 
moires déposés par les parties en cause. 

Le droit d'auteur sur une invention 
[tour laquelle il a été demandé ou délivré 
un certificat d'auteur peut être contesté 
par toute personne pouvant prouver le 
contraire, ou prétendant être le vérita- 
ble auteur ou co-auteur de l'invention. 
L'affaire sera jugée par les instances de 
droit  commun. 

Les contestations prévues à l'alinéa 
précédent seront prescrites après l'expi- 
ration d'un délai d'un an à partir de la 
publication dans le Bulletin de l'innova- 
teur. 

Les demandes pour l'obtention d'un 
certificat d'auteur sont exemptes de toute 
taxe. 

AKT. 13. — Si l'invention est d'un in- 
térêt national et qu'il n'a pu être établi 
aucune entente avec l'auteur pour qu'elle 
soit cédée à l'Etat, l'invention pourra 
être expropriée selon les dispositions lé- 
gales en vigueur, en payant une juste 
indemnisation. 

ART. 14. — Toute invention ayant trait 
à la défense nationale est considérée se- 
crète. Les Ministères, ou — sur la base 
de leur avis — toute autre institution, 
peuvent la déclarer secrète, si le main- 
tien du secret est utile à l'Etat. 

Si l'inventeur est à même de savoir 
que son invention peut présenter un ca- 
ractère secret, il est tenu de prendre 
toutes les mesures nécessaires en vue «le 
protéger cette invention contre la divul- 
gation. 

Par décision du président du Comité 
seront établies des dispositions spéciales 
en vue d'assurer le secret de certaines 
inventions et de la circulation de la cor- 
respondance et des travaux pour toutes 
inventions. 

AKT. 15. — La Chambre du commerce 
extérieur accomplit les formalités néces- 
saires pour l'enregistrement des brevets 
roumains d'invention à l'étranger et pour- 
suit la réalisation des droits qui en dé- 
coulent. 

De même, elle accomplit les formali- 
tés pour l'enregistrement des brevets 
d'invention et des innovations étrangè- 
res introduites dans la République popu- 
laire roumaine. 

AKT. 16. — Pour les inventions offer- 
tes à l'Etat, le quantum de la récom- 
pense sera établi, s'il ne peut être fait 
une appréciation du montant des écono- 
mies réalisables, par le Comité, sur re- 
commandation des Ministères intéressés. 

Pour les autres inventions, le quantum 
de la récompense sera établi proportion- 
nellement à la valeur des économies réa- 
lisées durant une année d'utilisation de 
l'invention, conformément au barème ci- 
dessous: 

Econonits réalisées durant un u Hostant Ce la rfcompor.sa 
Lei Lti 

jusqu'à  10 000 29% 
10 (WO à        50000 14 %  -f 1 500 
50000à      100 000 VI %   r I» 500 

100000 à      500 000 10%   I 4 500 
500 0(H) à    1000000 d%   : 25 000 

t 000 000 à    2 500 000 5%-: 85 000 
2 500 0(H) à   5000000 4%  + liO(MH) 
5 000 000 à 10 000 000 :l % + 110 000 
au delà de 10000000 2%+ 21(i(H)0 

maximum I'IKMIIMIO 

AKT. 17. — Les délais dans lesquels 
seront, payées les récompenses pour in- 
ventions sont les suivants: 
a) la récompense jusqu'à 10 000 lei sera 

payée à l'auteur dans un délai d'un 
mois à partir de l'approbation <ln 
plan d'utilisation de l'invention; 

b) les récompenses qui dépassent 10 001) 
lei seront payées aux auteurs de la 
manière suivante: 
25%  — et au moins  10 000 lei — 

dans le délai d'un mois à partir 
de l'approbation du plan d'uti- 
lisation de l'invention; 

25 %  à l'expiration de sept mois d'u- 
tilisation de l'invention: 

le reste de 50%  à l'expiration d'un 
délai de deux mois à partir de la fin 
de la première année d'utilisation do 
l'invention; 

e) si, pendant les années suivantes, la 
valeur  des   économies   réalisées   dé- 
passe celles de la première année, la 
différence de récompense sera payée 
à l'auteur deux mois après la fin de 
l'année. Le calcul définitif sera fait 
au plus tard après cinq ans d'utilisa- 
tion, le terme devant être établi par 
le Comité en rapport  avec  l'impor- 
tance de l'invention. 

AKT. 18. — Les récompenses pour les 
inventions pour lesquelles il a été déli- 
vré un certificat d'auteur à une entre- 
prise, institution ou autre organisation, 
seront payées au chef de celle-ci. afin 
d'être distribuées sous forme de prix aux 
employés qui ont travaillé et contribué 
à ces inventions. 

CHAPITRE II 
Des innovations 

AKT. 19 à 30. — (') 

(O Ces articles se rapportent exclusivement à 
l'organisation et au fonctionnement des différents 
organes chargés des problèmes relatifs :iux inno- 
vations. 
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Des perfectionnements techniques et des 
rationalisations 

Airr. 31.— Tout perfectionnement tech- 
nique et toute rationalisation seront of- 
ferts aux entreprises et institutions d'É- 
tat, quelle que soit la qualité de l'inno- 
vateur. 

o 

ART. 32 à 59. O 
CHAPITRE III 

Dispositions finales 
ART. 60. — La possession d'un brevet 

d'invention, délivré en base de la loi du 
17 janvier 1900, ne donne pas à son ti- 
tulaire de droit à la qualité d'inventeur 
au sens du présent règlement. 

Par l'introduction de la demande pré- 
vue à l'article 8 du présent règlement, 
sont considérées observées les disposi- 
tions des articles 15 et suivants de la 
loi sur les brevets (2). 

ART. 61. — Si l'inventeur a eu des frais 
importants pour la mise au point de l'in- 
vention avant de l'avoir offerte à l'État 
et si les frais à supporter par l'État sont 
réduits de ce chef, le Comité peut ap- 
prouver le remboursement partiel ou to- 
tal de ces frais. 

ART. 62. — Si une innovation est ac- 
ceptée en vue de sa réalisation avant 
d'avoir été reconnue comme invention, le 
calcul de la récompense se fait confor- 
mément aux principes établis pour les 
perfectionnements techniques ou pour les 
rationalisations à l'article 44 du présent 
règlement, le quantum définitif de la 
récompense due devant être recalculée 
après délivrance du certificat d'auteur. 

SINGAPOUR 

ORDONNANCE REVISEE 
CONCERNANT L'ENREGISTREMENT DES BREVETS 

BRITANNIQUES 

(De 1937/1949.) (3) 

1. — La présente ordonnance pourra 
être citée comme la Registration of Uni- 
ted Kingdom Patents Ordinance, 1937. 

(!) Ces articles se rapportent à la mise en œu- 
vre des innovations et rationalisations (améliora- 
tions de l'organisation du travail) et au montant 
de la récompense duc aux innovateurs et rationa- 
lisateurs, etc. 

(2) Ces articles réglementent les formalités à 
accomplir pour l'enregistrement des demandes de 
brevets et prévoient les documents requis à cet 
effet. 

(s) Communication officielle de l'Administration 
de Singapour. Nous laissons de côté ou nous résu- 
mons les dispositions de détail. Le présent texte 
codifié comprend l'ordonnance originale, no 2, du 
14 mai 1937, et les ordonnances modificatives no 55, 

3. — Tout porteur d'un brevet britan- 
nique ou son ayant cause pourra deman- 
der au Registrar, dans les trois ans qui 
suivent la date de délivrance du brevet, 
de le faire enregistrer dans la Colonie. 
S'il y a eu cession ou transfert partiels, 
toutes les parties devront participer à la 
demande. 

Le Registrar pourra accepter une de- 
mande tardive, s'il est prouvé à sa satis- 
faction que le délai de trois ans n'a pas 
pu être observé (2). 

4. — La demande sera accompagnée 
d'une copie certifiée de la description 
britannique (avec dessin, s'il y a lieu) et 
d'un certificat du Contrôleur du Patent 
Office de Londres fournissant tous les 
détails opportuns au sujet de la déli- 
vrance du brevet. 

5. — Lorsque la demande est complète 
et que la taxe prescrite a été acquittée, 
le Registrar délivrera le certificat d'en- 
registrement. 

6. — Ce certificat conférera au requé- 
rant, sous réserve des droits acquis en 
vertu d'ordonnances antérieures, les mê- 
mes privilèges et droits que ceux fondés 
sur le brevet britannique. 

7. — (1) Ces privilèges et droits entre- 
ront en vigueur à la date du brevet bri- 
tannique. Ils subsisteront aussi longtemps 
que celui-ci demeure en vigueur dans le 
Royaume-Uni. Toutefois, aucune action 
en contrefaçon ne pourra être admise si 
elle porte sur une fabrication, un emploi 
ou une vente antérieurs à la délivrance 
du certificat d'enregistrement dans la 
Colonie. 

(2) Toute prolongation, déchéance, ré- 
vocation ou restauration d'un brevet en- 
registré aux termes de la présente ordon- 
nance sera notifiée, par la personne en- 
registrée ou par son ayant cause, au Re- 
gistrar, à charge, par ce dernier, d'effec- 
tuer l'inscription en cause au registre, au 
vu d'une copie certifiée de la pièce dres- 
sée à ce sujet par le Patent Office, et de 
délivrer un certificat d'inscription. La 
prolongation ou la restauration du bre- 
vet dans le Royaume-Uni aura pour effet 
de prolonger sa durée dans la Colonie 
pour la période où le brevet demeure en 
vigueur dans le Royaume-Uni (8). 

de 1941, entrée en vigueur le 5 décembre 1941; 
no 2, de 1947, entrée en vigueur le 31 janvier 1947, 
et no 6, de 1949, entrée en vigueur le 29 mars 1949. 

(») Terminologie. 
(z) Le deuxième alinéa de la section 3 a été 

ajouté par l'ordonnance no 2, de 1947. 
(a) Le texte de l'alinéa (2) de la section 7 est 

dû â l'ordonnance no 2, de 1947. Il remplace les 
anciens alinéas (2), (3) et (4). 

7 A. — (1) Sous réserve des disposi- 
tions de la présente section, ne seront 
pas considérés comme portant atteinte 
aux droits du breveté: 
a) l'emploi, à bord d'un navire étranger, 

de l'invention brevetée dans le corps 
du navire, dans les machines, agrès, 
apparaux et autres accessoires, lors- 
que le navire pénétrera temporaire- 
ment ou accidentellement dans les 
eaux de la Colonie, sous réserve que 
ces moyens y soient employés exclu- 
sivement pour les besoins du navire; 

b) l'emploi de l'invention brevetée dans 
la construction ou le fonctionnement 
d'un engin de locomotion aérienne 
ou terrestre étranger ou des acces- 
soires de- cet engin, lorsque celui-ci 
pénétrera temporairement ou acciden- 
tellement dans la Colonie. 

(2) Sous réserve des dispositions de la 
sous-section (3) ci-après, les dispositions 
de la présente section ne seront appli- 
quées qu'aux navires et aux engins de 
locomotion aérienne ou terrestre des pays 
étrangers à l'égard desquels le Gouver- 
neur les aurait déclarées applicables, par 
proclamation publiée à la Gazette et 
aussi longtemps seulement que la procla- 
mation demeurera en vigueur. 

(3) Les dispositions de la présente 
section seront applicables aux navires 
et engins de locomotion aérienne ou ter- 
restre du Royaume-Uni. Le Gouverneur 
pourra les étendre, par proclamation, 
aux navires et engins de toute partie des 
dominions de Sa Majesté. 

(4) Pour les fins de la présente sec- 
tion: 
les navires et les engins de locomotion 

aérienne seront censés ressortir au 
pays où ils sont enregistrés; les en- 
gins de locomotion terrestre, au pays 
où leurs propriétaires ont leur domi- 
cile; 

«dominion de Sa Majesté» comprend les 
protectorats britanniques, les États 
protégés et tout territoire à l'égard 
duquel un mandat de la Société des 
Nations a été accepté par Sa Majesté; 

«pays étranger» comprend tous colonie, 
protectorat, territoire soumis à l'au- 
torité d'un État étranger ou placé 
sous sa suzeraineté, ou territoire à 
l'égard duquel un mandat de la So- 
ciété des Nations est exercé dans un 
pays étranger (*). 

8. — La Haute Cour pourra déclarer, 
sur requête de quiconque aurait fait va- 
loir que ses intérêts ont été lésés par la 

(!) La section 7A a été ajoutée par l'ordon- 
nance no 55, de 1941. 
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délivrance d'un certificat d'enregistre- 
ment, que les privilèges et droits exclu- 
sifs conférés par le certificat n'ont pas 
été acquis pour l'un des motifs (mutatis 
mutandis) pour lesquels le brevet britan- 
nique pourrait être révoqué aux termes 
de la loi en vigueur dans le Royaume- 
Uni. Ces motifs seront considérés comme 
comprenant la fabrication, la publica- 
tion, l'emploi ou la vente de l'invention, 
dans la Colonie, antérieurement à la 
date du brevet britannique, mais non dans 
la période comprise entre cette date et 
celle de la délivrance du certificat d'en- 
registrement aux termes de la section 5. 

9. — Lorsque la description ou les des- 
sins d'un brevet britannique ont été 
amendés, aux termes de la loi du Royau- 
me-Uni, par une renonciation, correction 
ou explication, il pourra être demandé 
au Registrar de remplacer la pièce ori- 
ginale par la pièce amendée, dont copie 
certifiée par le Contrôleur général bri- 
tannique sera jointe. 

10. — Lorsqu'une personne acquiert, 
en vertu d'une cession, d'un transfert ou 
d'un autre acte, les privilèges et droits 
conférés par un certificat d'enregistre- 
ment, ou un intérêt à cet égard, elle 
pourra demander au Registrar d'enregis- 
trer son titre. 

10 A. — Lorsqu'un certificat a été dé- 
livré par l'autorité compétente britanni- 
que, aux termes de la section 11A (9) 
des lois sur les brevets et les dessins de 
1907 à 1938, et qu'une incription a été 
rectifiée au registre britannique aux ter- 
mes de ladite sous-section, il pourra être 
demandé au Registrar, avec preuves à 
l'appui, d'en faire de même au registre 
de la Colonie (x). 

11. — (1) Il sera tenu, à l'office du 
Registrar, un registre des brevets où se- 
ront inscrits les noms et adresses des 
personnes ayant obtenu, aux termes de 
la présente ordonnance, un certificat 
d'enregistrement, ainsi que les cessions, 
transmissions, etc. 

(2) Le registre constituera un commen- 
cement de preuve quant à tout ce qui 
y est inscrit. 

12. — Le registre et les copies certi- 
fiées des descriptions et des dessins se- 
ront accessibles au public? qui pourra 
recevoir des copies certifiées, contre 
paiement de la taxe prescrite. 

13. Le Gouverneur en Conseil pourra 
rendre les règlements opportuns quant à 

(i) La section 10A a été ajoutée par l'ordon- 
nance no 55, de 1941. 

l'exécution de la présente ordonnance, 
aux formules et aux taxes. 

14. — L'Invention Ordinance (Chapter 
158) O est abrogée (2). 

Toutefois, cette ordonnance demeurera 
applicable à l'égard des demandes et des 
brevets fondés sur l'ordonnance abrogée, 
ou sur des textes antérieurs, comme si 
la présente ordonnance n'avait pas été 
promulguée, sous les réserves suivantes: 
1" lors de la computation d'une période 

visée par la section  12 de l'ordon- 
nance abrogée, il ne sera pas tenu 
compte de l'intervalle compris entre 
le 15 février 1942 et le 14 août 1946; 

2° lorsque la durée de 16 ans est échue, 
aux termes de la section 12 de l'or- 
donnance abrogée, entre le 14 août 
1946 et le 1er janvier 1949: 
a) la section 12 précitée sera inter- 

prétée comme si les mots «une pé- 
riode d'une année au plus et de 
six mois au moins avant l'expira- 
tion du monopole» étaient rempla- 
cés par «une période d'un an à 
compter du VT janvier 1949»; 

b) tout autre délai imparti par ladite 
section 12 commencera à courir de 
la date à laquelle il a été imparti, 
à moins que le Gouverneur en Con- 
seil n'en ordonne autrement. 

ANNEXE 

Tableau des taxes § c 
Pour la demande d'enregistrement . . 10 — 
Pour   l'inscription   d'une   cession   ou 

d'une transmission, etc 5 — 
Pour une recherche, un examen, etc., 

par heure 2 50 
Pour une copie certifiée, par page de 

100 mots au plus 0 50 

II 
RÈGLEMENT 

RELATIF À L'ENREGISTREMENT DES BREVETS 
BRITANNIQUES 

(N°42, du 28 mai 1937.)(3) 

1. — Le présent règlement pourra être 
cité comme les Registration of United 
Kingdom Patents Regulations, de 1937. 

2. — Les taxes à payer sont indiquées 
dans la première annexe ci-jointe. 

3. — Les formules à utiliser sont con- 
tenues dans la deuxième annexe (*). Elles 

(i) Nous ne possédons pas cette ordonnance. 
(2) Le reste de la section 14 a été ajouté par 

l'ordonnance no 6, de 1949. 
(3) Communication officielle de l'Administration 

de Singapour. Nous résumons les dispositions dont 
la traduction ad litleram n'est pas nécessaire. 

(Réel.) 
(•») Nous omettons ces formules, car elles doi- 

vent être utilisées en anglais. (Réd.) 

seront modifiées selon les instructions du 
Registrar, s'il y a lieu. 

4. — La demande tendant à obtenir 
l'enregistrement d'un brevet britannique 
et toutes les communications y relatives 
peuvent être faites par mandataire. Si le 
déposant ou le titulaire est absent de la 
Colonie, il doit constituer un mandataire. 

5. — La demande susmentionnée doit 
être signée par le déposant ou par son 
mandataire. Elle sera rédigée sur la for- 
mule B, ou de toute autre manière propre 
à satisfaire le Registrar. 

6. — Le certificat d'enregistrement 
d'un brevet britannique sera rédigé sur 
la formule C et publié à la Gazette. 

7. — Celui qui requiert, aux termes de 
la section 10 de l'ordonnance ('), l'ins- 
cription au registre des brevets de son 
titre ou de son intérêt doit indiquer dans 
sa demande ses nom, adresse et profes- 
sion. Il joindra l'original ou la copie cer- 
tifiée de toute pièce donnant naissance 
au titre ou à l'intérêt en cause. 

8. — Si le Registrar est convaincu du 
bien-fondé de la requête, il fera inscrire 
au registre le titre ou l'intérêt du requé- 
rant, avec tous les détails opportuns. 

9. — Lorsqu'une déclaration de la na- 
ture visée par la section 8 de l'ordon- 
nance a été requise et que la Haute Cour 
a rendu une ordonnance à ce sujet, le 
bénéficiaire remettra sans délai copie de 
cette ordonnance au Registrar, qui pour- 
ra ordonner les inscriptions opportunes 
au registre. 

10. — Toute notification de la prolon- 
gation d'un brevet britannique sera ac- 
compagnée d'un certificat du Contrôleur 
général et des preuves supplémentaires 
que le Registrar exigerait. 

11. — Le Registrar ordonnera, s'il est 
convaincu que la prolongation a eu lieu, 
les inscriptions opportunes au registre 
des brevets. 

ANNEXES 

1. Taxes 
C) 

2. Formules 
(3) 

(') Ordonnance revisée sur les brevets britan- 
niques, de 1937/1919 (v. ci-dessus, sous I). 

(2) Voir c-i-dessus, sous I. 
(s) Omissis. 
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SUEDE 

I 
DÉCRET 

SUR LA PROTECTION DES MARQUES APPARTE- 
NANT à DES ENTREPRISES DE LA FéDéRATION 

MALAISIENNE. 

(N°432, du 15 juin 1951.H1) 

Article unique. — Vu qu'aux termes 
«l'une déclaration officielle notifiée par 
le Gouvernement britannique au Gouver- 
nement suédois, les entreprises et les res- 
sortissants suédois bénéficient de la pro- 
tect ion de leurs marques dans la Fédé- 
ration Malaisienne dans les mêmes con- 
ditions que les personnes relevant de la 
juridiction de la Fédération, Sa Majesté 
le Roi a jugé bon, conformément à l'ar- 
ticle 10 de la loi du 5 juillet 1884 (n° 29) 
sur la protection des marques (2), d'or- 
donner que la protection des marques 
aux termes de ladite loi soit applicable 
aux personnes qui se livrent, dans la 
Fédération Malaisienne (The Federation 
of Malaya) à l'exercice d'un métier, de 
l'agriculture, de la métallurgie, du com- 
merce ou d'une industrie d'une nature 
quelconque, en observant les règles spé- 
ciales édictées à l'article 16, 1° et 2°, les 
marques n'étant toutefois pas protégées 
à un degré plus étendu ni pour une pé- 
riode plus longue que dans la Fédération. 

Le présent décret entrera en vigueur 
le 1er juillet 1951. 

II 
DÉCRET 

PORTANT APPLICATION À L'EGYPTE ET À D'AU- 

TRES PAYS DU DÉCRET DU 22 SEPTEMBRE 1933 

(N°433, du 15 juin 1951.) 

Article unique. — Vu que l'Egypte, 
l'Etat d'Israël et l'Italie ont adhéré à 
l'Arrangement de Madrid du 14 avril 
1891 concernant la répression des faus- 
ses indications de provenance, Sa Ma- 
jeté le Roi a jugé bon de décréter que 
les règles qui, conformément au décret 
du 22 septembre 1933 (n° 561), relatif à 
la protection de certaines indications de 
provenance étrangères (3), sont applica- 
bles aux Etats ayant adhéré à cet Arran- 
gement, soient également applicables à 
l'Egypte, à l'Etat d'Israël et à l'Italie. 

Le présent décret entrera en vigueur 
le 1er juillet 1951, en ce qui concerne 
l'État d'Israël et l'Italie; le 1er juillet 
1952, en ce qui concerne l'Egypte. 

(i) Le présent décret et ceux qui le suivent 
nous ont été obligeamment communiqués par l'Ad- 
ministration suédoise. 

(2) Voir Prop, ind., 1943, p. 135; 1951, p. 134. 
(=) Ibid., 1934, p. 76. 

III 
DÉCRET 

PORTANT APPLICATION À L'EGYPTE ET X D'AU- 
TRES PAYS DE L'ORDONNANCE DU 7 JUIN 1934 

(NM34, du 15 juin 1951.) 

Article unique. — Vu que l'Egypte, 
l'Indonésie, l'Etat d'Israël, le Luxem- 
bourg et Singapour ont adhéré à la Con- 
vention conclue à Paris le 20 mars 1883 
pour la protection de la propriété indus- 
trielle, Sa Majesté le Roi a jugé bon d'or- 
donner que les règles qui, conformément 
à l'ordonnance du 7 juin 1934 (n° 249) 
modifiant les dispositions relatives à la 
protection de certains brevets, modèles 
ou marques étrangers (*), sont applica- 
bles à l'égard des pays unionistes soient 
également applicables à l'Egypte, à l'In- 
donésie, à l'État d'Israël, au Luxem- 
bourg et à Singapour. 

Le présent décret entrera en vigueur 
le 1" juillet 1951. 

Sommaires législatifs 

ALLEMAGNE 

(République démocratique) 

Ordonnance instituant la Cour des bre- 
vets (du 21 mai 1951) (2). — Il suffit, 
pensons-nous, de noter que la compétence 
a été exclusivement attribuée, pour les 
affaires de brevets, à une chambre civile 
du Landgericht de Leipzig. 

AUTRICHE 

Ordonnance concernant l'indication de 
provenance des boissons alcooliques (n° 
206, du 25 juillet 1951) (3). 

FRANCE 

/. Décret concernant l'appellation con- 
trôlée «-Côtes du Rhône» (du 13 juillet 
1951) (*). 

//. Arrêté concernant le marquage des 
fromages Emmenthal, Gruyère, Comté, 
Beaufort,, Sbrinz, Parmesan et similai- 
res, fabriqués en France (du 30 juillet 
1951) (5). 

///. Arrêtés relatifs aux conditions d'at- 
tribution du label «vins délimités dequa- 

(»)  Voir Prop, ind., 1945, p. 40. 
(2) Voir Mitteilungsblatt de la Deutsche Ver- 

einigung für gewerblicher Rechtsschutz und Ur- 
heberrecht, no 8, d'août 1951, p. 60. 

(3) Voir Oesterreichisches Patentblatt, no 10, du 
15 octobre 1951, p. 97. 

(*) Le présent décret, qui modifie celui du 19 
novembre 1937 (v. Prop, ind., 1937, p. 195), a paru 
au no 167, du 18 juillet 1951, du Journal officiel 
(p. 7640). 

(s) Voir Journal officiel, no 178, des 30 et 31 
juillet 1951, p. 8290. Le présent décret modifie ce- 
lui du 28 mai 1940, que nous ne possédons pas. 

(Réd.) 

lité supérieure» aux vins bénéficiant des 
appellations d'origine «Côtes de Pro- 
vence», «Côtes de Tout», «Mostaganem», 
«Vins de l'Orléanais» et «Vins de Mo- 
selle» (du 9 août 1951) (*). 

IV. Arrêtés relatifs aux conditions d'at- 
tribution du label des vins délimités de 
qualité supérieure aux vins bénéficiant 
des appellations «Mont près Chambord», 
«Cour-Cheverny», «La Clape» et «Saint- 
Chignan» (du 10 septembre 1951) (2). . 

V. Décret concernant l'appellation con- 
trôlée «Bordeaux Clairet» (du 13 sep- 
tembre 1951) (3). 

VI. Arrêté complétant, celui du 8 mars 
1951 (*) relatif à la définition de l'«em- 
ballage perdu» et à la réglementation de 
son emploi à l'expédition des fruits et 
légumes (du 23 octobre 1951) (5). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Correspondance 

Lettre de Grèce 

La jurisprudence des tribunaux des 
marques 

Dans notre dernière «Lettre» (°), nous 
avons rapporté deux cas qui avaient eu 
quelque retentissement dans ce pays, en 
raison aussi bien des questions traitées 
que des gros intérêts en jeu. Il s'agit de 
la marque grecque «Greca-Cola», dont 
l'enregistrement, admis en première ins- 
tance, a été refusé en appel (TMD 1351 
1949), pour cause d'imitation de la mar- 
que américaine universellement connue 
« Coca-Cola », et de la dénomination 
« Pas », admise à l'enregistrement en 
première instance (TMP 351J1950). 

Il nous paraît intéressant de retracer 
la suite qu'ont eue ces deux affaires. 

La décision sur « Greca-Cola » a été 
confirmée par le Conseil d'État sur le 
recours en annulation qui a été exercé 
contre elle (C. Et. 1382J1950). La haute 
juridiction a affirmé à son tour que, s'a- 
gissant de marques composées, ce qui est 
à considérer c'est l'ensemble de la mar- 
que en ce qui concerne l'impression vi- 

(i) Voir Journal officiel, no 197, du 23 août 1951, 
p. 8978. 

(2) Ibid., no 215, du 12 septembre 1951, p. 9506. 
(s) Ibid., no 218, du 15 septembre 1951, p. 9578. 

Ce décret modifie ceux des 16 mars 1943 et 8 fé- 
vrier 1946 (v. Prop, ind., 1943, p. 121; 1946, p. 28). 

(*) Voir Prop, ind., 1951, p. 83. 
(s) Voir Journal officiel, no 257, du 31 octobre 

1951, p.10 826. 
(«) Voir Prop, ind., 1950, p. 217. 
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suelle ou auditive qu'elle produit, indé- 
pendamment des éléments qui la compo- 
sent pris séparément. Peu importe donc 
que ceux-ci, ou certains d'entre eux, 
soient des termes génériques ou descrip- 
tifs de genre, qualité, etc. du produit et, 
comme tels, non susceptibles d'enregis- 
trement au titre de marque, aux termes 
de l'article 3 de la loi. 

En revanche, la décision de première 
instance concernant la marque «Pas» a 
été réformée en appel et la marque re- 
jetée (TMD 145\1951). Le tribunal du 
deuxième degré a estimé que «Pas» était 
devenu un terme générique déjà avant 
son enregistrement au pays d'origine, la 
Suède en l'espèce, et que, de ce fait, son 
admission était contraire aux disposi- 
tions de l'article 3, paragraphe 1, de la 
loi n° 1998/1939 sur les marques. 

Il convient de signaler que cette déci- 
sion a évité de répondre à l'argument 
tiré de l'article 6 de la Convention d'U- 
nion, qui fait obligation aux pays unio- 
nistes de protéger telle quelle une mar- 
que régulièrement enregistrée dans un 
autre pays de l'Union. Il est à présumer 
que l'affaire sera portée devant le Con- 
seil d'État, qui aura forcément à se pro- 
noncer sur ce point de droit. 

La partie adverse a, de son côté, in- 
voqué un argument de fait qui semble 
avoir pesé sur l'appréciation des juges 
d'appel: La dénomination «Pas», accom- 
pagnée du nom du fabricant, a été ad- 
mise, à titre de terme générique, dans 
un nombre considérable de pays autres 
que la Suède. Si tel est le cas, il faut se 
demander si la firme suédoise avait pris 
ses précautions à temps et si sa défense 
dans les pays de concurrence a été assez 
énergique. Car le fait demeure que la 
dénomination dont s'agit avait été régu- 
lièrement admise au pays d'origine, qui 
est, au surplus, un pays à examen préa- 
lable. 

Parmi les autres décisions récentes, 
peu nombreuses, il est vrai, signalons les 
trois suivantes: 

a) Conditionnements. — Par décision 
n° 138J1950, le Tribunal des marques du 
2e degré a admis à l'enregistrement un 
conditionnement de la Parfumerie F. Mil- 
lot, de Paris, consistant en un flacon 
orné d'un motif gravé et muni des mots 
«Crêpe de Chine», réformant ainsi la 
décision en sens opposé du tribunal du 
l'T degré (TPD 83J1948). 

C'est bien le premier conditionnement 
qui soit admis à l'enregistrement en 
Grèce sous l'empire de la loi de 1939. 
Mais il ne faut pas se hâter d'en tirer 
des  conclusions générales.  11  s'agit là 

d'un cas d'espèce où les juges d'appel 
ont évité, à la majorité des voix, l'écueil 
des dispositions prohibitives de l'article 
31 de cette loi, grâce à la circonstance 
(pie le flacon était, comme nous l'avons 
vu, orné de motifs décoratifs et portait 
les mots «Crêpe de Chine». A défaut de 
ces particularités, l'affaire eût sûrement 
eu le sort des précédents analogues, car 
il a été unanimement considéré que le 
flacon ne présentait, en soi, aucune ori- 
ginalité susceptible de lui conférer un 
caractère distinctif. 

Il est à noter que, s'agissant d'une 
marque française régulièrement admise 
au pays d'origine, la société déposante 
avait invoqué le bénéfice de l'article 6 
de la Convention d'Union. L'opinion mi- 
noritaire, qui avait opiné pour le rejet 
de la marque pour défaut d'originalité, 
y a répondu par la négative, en se fon- 
dant sur la réserve, contenue dans ledit 
article, à l'égard des marques dénuées 
de caractère distinctif. En somme, les 
tribunaux des marques grecs ne se sont 
pas prononcés jusqu'ici d'une manière 
claire et directe sur la portée exacte 
qu'ils accordent à la disposition de l'ar- 
ticle 6 de la Convention d'Union. Ou 
bien, appelés à se prononcer, comme 
dans l'affaire « Pas » ci-dessus, ils ont 
évité de ce faire. 

b) Appellations d'origine. — On sait 
qu'elles ne sont pas protégées en Grèce 
(le manière systématique. Il existe seu- 
lement, à ce sujet, un certain nombre de 
lois ad hoc, pour tel ou tel produit dé- 
terminé, des vins notamment, ainsi que 
des dispositions de conventions interna- 
tionales visant également des produits 
limitativement spécifiés (Cognac, Roque- 
fort, etc.). Le principe de la protection 
se trouve néanmoins énoncé dans l'ar- 
ticle 3, paragraphe 1er, de la loi sur les 
marques, et la jurisprudence s'y reporte 
souvent, à juste titre. 

Ainsi, le tribunal du 2e degré a rejeté 
la marque «Beurre frais Tatoï», comme 
marque trompeuse, attendu qu'elle peut 
induire le public en erreur en lui faisant 
croire qu'il s'agit d'un produit de la 
ferme royale sise à Tatoï, alors que ce 
n'est pas le cas (T.MÜ 142J1951). 

c) Imitations, forme des produits. — 
La marque « Pyrsos » (en grec «flam- 
beau») a été rejetée comme imitation de 
la marque « Pitsos », toutes deux desti- 
nées à des appareils de cuisine (TMD 
143j 1951). Le tribunal a estimé que la 
confusion est à redouter en raison des 
deux circonstances suivantes: La clien- 
tèle du produit étant formée de ména- 
gères, peu instruites, le mot  «Pyrsos», 

qui n'est pas usuel dans la langue cou- 
rante du peuple, n'éveille pas nécessai- 
rement l'idée de flambeau. C'est le côté 
phonétique qui l'emporterait dans la pra- 
tique. Or, la similitude avec le mot 
«Pitsos» est manifeste à ce point de vue. 
Le risque de confusion est, d'autre part, 
accru du fait qu'il y a parfaite simili- 
tude quant aux dimensions, à la couleur 
et à la forme des deux produits en cause. 
Ces deux considérations ont été déter- 
minantes aux yeux des juges d'appel 
pour admettre l'imitation qui, autrement, 
eût semblé douteuse. 

La justice civile, compétente pour sta- 
tuer sur. des demandes de mesures pro- 
visoires, a eu souvent l'occasion de pro- 
noncer, de son côté, sur des cas d'imi- 
tations (similitude de couleurs, d'embal- 
lage et de forme en général). Elle s'est 
toujours montrée très stricte, conformé- 
ment à l'esprit de la. loi. 

PIERRE MAMOPOLLOS, 
Avocat à là Cour de cassation. 

Jurisprudence 

AUTRICHE 
RÉCLAME COMPARATIVE. PRINCIPES À SUIVRE. 
(Vienne, Cour suprême, 21 mars 1951. — Oestcr- 
reichischer Verband der Markenartikelindustric c. 
Arabia Kaffee-Tee-Import Alfred Weiss, K. 0.) (i) 

Résumé 
L'Oesterreichische Verband der Mar- 

kenartikelindustrie avait intenté à la mai- 
son «Arabia», devant Y Oberlandgericht 
de Vienne, une action fondée sur la loi 
contre la concurrence déloyale et ten- 
dant à obtenir qu'elle cessât d'adresser 
à sa clientèle un imprimé publicitaire où 
elle l'engageait, entre autres, à ne pas 
acheter des succédanés du café ou des 
mélanges de café pur et de succédanés. 

Déboutée, elle recourut à la ('our su- 
prême, qui confirma le jugement. 

L'arrêt examine la jurisprudence de 
divers pays en matière de réclame com- 
parative. Il fait notamment état des prin- 
cipes suivis par le Tribunal fédéral suis- 
se, principes aux termes desquels la pu- 
blicité de cette nature ne doit pas être 
réprimée s'il n'y a pas dénigrement d'un 
concurrent. Se fondant aussi sur la lit- 
térature (3), la Cour suprême a  conclu 

(') Nous devons la communication du présent 
résumé à l'obligeance de M. le Dr Paul Abel, con- 
seil en droit international à Londres W 1, 72, Ca- 
vendish Street. 

(2) Martin-Achard, dans Isay-Metletal, Interna- 
tionales Wettbewerbsrecht, 1937, p. 415 et suiv.; 
Trollcr, Der schweizerische gewerbliche Rechts- 
schutz, p. 199 et suiv. 
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que la recourante est mal fondée lors- 
qu'elle affirme que la réclame compara- 
tive est illicite d'après la doctrine et la 
jurisprudence généralement reconnues, 
car elle n'est, en fait, combattue en prin- 
cipe qu'en Allemagne et, dans une cer- 
taine mesure, en France. La Cour a con- 
sidéré que le fait de mettre en valeur 
ses produits, sans prendre à partie tel 
on tel concurrent, est licite. Elle a notam- 
ment fait ressortir ce qui suit: 

« Il ne saurait être fait grief, par exemple, 
à un fabricant de bardeaux d'affirmer que ses 
produits sont moins aisément inflammables 
que les toits de chaume. S'il est vrai, en effet, 
que les commerçants en chaume peuvent en 
pâtir, il est également vrai qu'il doit être 
permis d'engager les chalands à abandonner 
une toiture dépassée, qui prend feu facile- 
ment. La loi contre la concurrence déloyale 
se propose de réprimer tout comportement 
contraire à la bonne foi, voire déplaisant; elle 
ne doit pas être invoquée pour entraver le 
progrès. La concurrence doit demeurer libre. 
Elle ne le serait plus si le souci d'épargner 
un commerce suranné empêchait celui qui fa- 
brique des produits meilleurs et plus écono- 
miques de vanter les avantages de ceux-ci et 
de pousser le public à les adopter. » 

ITALIE 

TITRE D'UN PéRIODIQUE. PROTECTION à TITRE 

DE MARQUE? Oui. 
(Rouie, Commission des recours, 19 janvier 1951. — 
Socictà éditrice Poligono c. Ufficio ceutrale bre- 

vet«.) (i) 

Résumé 
La Société Poligono avait demandé 

l'enregistrement de la marque «Il Caffè», 
destinée à distinguer le titre d'un pério- 
dique. L'Office central des brevets avait 
rejeté la demande, pour le motif que les 
titres des publications sont protégés par 
la loi sur le droit d'auteur. 

La déposante en a appelé à la Com- 
mission des recours, qui a prononcé no- 
tamment comme suit: Il est vrai que l'ar- 
ticle 100 de la loi n°633, du 22 avril 
1941, sur le droit d'auteur interdit de 
reproduire dans des œuvres analogues le 
titre d'un journal, d'une revue ou d'une 
autre publication périodique, mais si un 
titre est, en soi, protégeable comme mar- 
que, il n'en peut pas moins être enregis- 
tré aux termes de la loi sur les marques, 
pour distinguer le produit du déposant. 
Aussi, la Cour suprême a-t-elle prononcé, 
le 27 mars 1935, que si la fonction du 
titre d'une œuvre est identique à celle 
de la marque couvrant un produit indus- 
triel, rien n'empêche que le même bien 
jouisse d'une double protection. L'Office 
central a d'ailleurs souvent accordé l'en- 

registrement comme marque d'autres ti- 
tres de périodiques. Il n'y a pas de motif 
pour s'écarter de cette pratique. Dans 
ces conditions, le recours doit être ad- 
mis. 

Nouvelles diverses 

États-Unis 
Une nouvelle fondation en matière de 

propriété intellectuelle 
Nous lisons dans VInternational Bul- 

letin of industrial property and Dictio- 
nary of intellectual property (IBIP) (') 
qu'une institution de recherches et d'étu- 
des en matière de brevets, marques, droit 
d'auteur et matières connexes a été fon- 
dée au sein de la faculté de droit de 
l'Université George Washington. Elle 
portera le nom de Patent foundation. Un 
budget annuel de $ 100000 est prévu, 
sous réserve de l'augmenter lorsque la 
fondation, qui commencera de fonction- 
ner lorsque les fonds auront été recueil- 
lis, aura été entièrement organisée. UA- 
merican Patent Law Association, VAme- 
rican Bar Association et la plupart des 
Patent law Associations des États-Unis 
ont encouragé la constitution de cette 
fondation appelée à rendre d'utiles ser- 
vices. 

Bibliographie 

(!) Voir Boltettino dei brcvclti per invenzioni, 
modelli c marchi, no 3, de mars 1951, p. 501. 

OUVRAGES NOUVEAUX 
IL MODELLO D'UTILITà, par M. Armando Giam- 

brocono, ingénieur. 42 pages 21 X15 cm. 
Â Milan, aux Éditions de Yhtiluto per la 
protezione e la difesa délia propriété in- 
dustriale, via Durini 4. 
L'auteur rappelle que la protection des 

modèles d'utilité est entrée dans le sys- 
tème législatif italien en vertu du décret 
du 25 août 1940, n° 1411, contenant les 
dispositions relatives aux brevets pour 
modèles industriels (2). Il constate que 
les principes qui régissent la classifica- 
tion des modèles d'utilité et la jurispru- 
dence à leur sujet ne sont pas encore 
tout à fait fixés, ainsi qu'il arrive tou- 
jours lorsqu'il s'agit de réglementer une 
matière nouvelle, et il se propose, par 
son étude fouillée, d'amorcer la discus- 
sion au sujet de cette question impor- 
tante, notamment en cas de litige. Il ex- 
pose le problème avec ordre et clarté, et 

(i) Volume 2, no 8, de mai-juillet 1951, p. 133. 
Cette revue est éditée par M. A. John Michel, à 
New-York 38, 15, Park Row. L'abonnement annuel 
coûte § 7.50. 

(?) Voir Prop, ind., 1940, p. 196. 

il fournit maints exemples, dûment illus- 
trés, d'objets auxquels la Commission des 
recours a attribué le caractère de mo- 
dèles d'utilité, et non d'inventions, ou 
de modèles d'ornement. 

MILLBNET'S PATENT-TABELLE, Bestimmungen 
über Verfahren und Gebühren für Patente 
und Gebrauchsmuster in 30 Ländern. 21' 
édition, par H. le DT Hans Schade, Munich. 
20 pages, 30X21 cm. chez Carl Heymanns 
Verlag K.-G., München, Detmold, Köln, 
Berlin. 
M. le Dr H. Schade, qui vient de faire 

paraître une remarquable étude juridique 
de propriété industrielle dans le numéro 
spécial de mai 1951 de la revue alle- 
mande GRUR (*), a eu l'heureuse idée de 
publier en langue allemande un tableau 
synoptique des notions fondamentales du 
droit des brevets dans 30 pays et du 
droit des modèles d'utilité dans les 7 
pays qui ont des lois spéciales sur les 
«petites inventions». M. le Dr Schade si- 
gnale dans sa préface que cette 21® édi- 
tion de la « Millenet's Patent Tabelle » 
diffère sensiblement de la 20e édition, de 
1939, tant par le fond que par la forme. 
L'auteur s'est assigné la mission de metr 
tre à la disposition des inventeurs alle- 
mands et de leurs conseils les éléments 
faciles, à consulter d'une première infor- 
mation. Le lecteur qui désirera appro- 
fondir certaines questions devra recourir 
à des sources plus complètes, notamment 
à la 6° édition, de 1950, du « Tableau 
comparatif des conditions et formalités 
requises dans les divers pays pour l'ob- 
tention d'un brevet d'invention » (*). Le 
tableau synoptique de M. Schade consa- 
cré au droit des brevets compte 15 ru- 
briques, traitant essentiellement de la 
procédure du dépôt et des frais; l'au- 
teur a volontairement fait abstraction de 
ce qui concerne le droit matériel, la nou- 
veauté et la brevetabilité. Le chapitre 
consacré aux modèles d'utilité comprend 
6 rubriques. On trouvera encore dans cet 
ouvrage une traduction en langue alle- 
mande des Résolutions I à V de la Réu- 
nion technique de Berne (du 18 au 23 
octobre 1926) et la liste des tribunaux 
compétents en matière d'affaires de droit 
des brevets, dans les ressorts de la Ré- 
publique fédérale allemande, de Berlin 
et de la République démocratique alle- 
mande. C'est dire que la publication de 
M. le Dr Schade es"ti appelée à rendre de 
très précieux service aux inventeurs et 
à leurs conseils. 

(i) Voir Prop. incL, 1951, p. 120, 2e col. 
(2) Ibid., 1950,, p. 222. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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